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Les cours commencent le lundi 12 avril et la 
clôture du semestre aura lieu le 15 juillet. 

Les cours sont suspendus le jeudi 13 mai (jour de l' Ascen
sion) et le samedi 5 juin (Dies academicus). 

Les dix derniers jours du semestre sont consacrés aux 
,examens de grades et aux examens de fin d'année. 

Ile Bureau du S15nat, pour lei! années 1924-1926, est compostf de: 

MM. Georges WERNER, /iecteur; 
William-E. RAPPARD, Vice-Recteur ; 

Emile CHAIX, Secrétaire ; 

et de 

MM. Léon-W. COLLET, Doyen de la Faculté des Séiences; 

Victor MARTIN, Doyen de la Faculté des Lettres; 

Edouard FoLLIET, Doyen de la Faculté des Sciences 
économiques et sociales ; 

Albert RICHARD, Doyen de la Faculté de Droit ; 

Ernest RocHAT, Doyen de la Faculté de Théologie; 
Hector CmsTIANI, Doyen de la Faculté de Médecine, 

UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1926 

FACULTÉ DES SCIENCES 

M. le professeur Léon.-W. COLLET, Doyen. 

M. Henri Fehr, prof. ord, 
Eléments de mathématiques supérieures. 

Lundi, de 8 à '10 heures; mercredi, à 10 heures. 

Conférences d'algèbre et de géométrie analytique ( com
plément du cours ci-dessus). 

Lundi, à 10 heures, et mercredi, à 16 heures. 

Exercices pratiques sur les éléments de mathématiques 
supérieures. 

Mercredi, de '17 à '19 heures. 

Géométrie descriptirn. 
Vendredi, de 17 à 19 h., et samedi, à rn heures. 

Géométrie infinitésimale. 
Mardi. à 1 7 11 eures. 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 7 11eures. 

Exercices de calcul di!f érentiel et intégral. 
Lundi, de 17 à 19 heures. 

Mécanique rationnelle. 
Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 

Exercices de mécanique rationnelle. 
Mardi, de 14 à rn heures. 

Calcul différentiel absolu. 
Mardi, à 18 heures. 

Sail• 

3 h. 
20. 

2 h. 
20. 

2 h. 
20. 

3 h. 
20. 

1 h. 
20. 

3 h. 
20. 

2 h. 
20. 

3 h. 
20. 

2 h. 
20. 

1 h. 
20. 
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M. Dmitry .1.w.u.ru.ui:1.Juo1:1, 

Calcul des probabilités. 
Vendredi, à 11 heures. 

prof. extr. 

Conférences d'analyse supérieure. - Théorie des fonc
tions elliptiques. 

Lundi et mardi, à 16 heures. 

M. Raoul Gautier, prof. ord. 
Astronomie sphérique avec exercices pratiques. 

Mardi. à 10 h., mercredi et vendredi, à 9 heures. 

111 étéorologie dynamique. 
Samedi, à 9 heures. 

M. Emile Chaix, prof. ord. 
Géographie physique (géomorphologie et morphologie 

1 h. 

2 h. 

3 h. 

2 h. 

régionale). 2 h. 

Salle 

20. 

20. 

20. 

20. 

Vendredi, de 16 à 18 heures. Lab. Géographie physique t. 

Topographie e.x:pédilive (sur le terrain). 2 h. 
(Jours et heures à fixer.) peséance au Lab. Géog. phys. 

M. Oh.-Eugène Guye, prof. ord. 
Physique experimentale. 4 h. 

Mardi, à 9 h. ; mercredi, vendredi et samedi 
' à 8 h. Aula. 

Exercices pratiques ( complément du cours). 
Une après-midi par semaine. 
Jeudi ou vendredi, de 14 à 17 heures. 

Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 

Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 

Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 
[S'adresser au professeur.] 

M. Arthur Schidlof, prof. extr. 
Thermodynamique. 

Lundi, de 8 à 10 heures. 

' Rue de la Croix-Rouge, 2. 

2 h. 
44. 

-5 
Sali• 

Amé Pictet, prof. ord. 
Chimie organique. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à H h. 
Ecole de Chimie, Grand Amphithéâtre. 

Travaux de préparations et de recherches 
( chimie inorganique, organique et pharmaceu-
tique). Ecole de Chimie. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] lab. Chi m. org. etinorg. 

M. Emile Cherbuliez, prof. extr. 
Chimie pharmaceutique. 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. Ec. de Chimie. P .A. 

Stéréochimie. 1 h. 
Mardi, à 14 heures. Ec. de Chimie. G.A. 

M. Emile Briner, prof. ord. 
Chimie théorique (1re partie, suite). 2 h. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. Ec. de Chimie. A.C.S1• 

Chimie théorique (2me partie) Electrochimie. 1 h. 
Lundi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Chimie technique. 
Le problème des carburants et l'industrie chi

mique. 1 h. 
Mercredi, à '18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Excursions techniques avec conférences introductives. 
(Seront annoncées au cours du semestre.) 

Laboratoire de chimie technique et d'électrochimie. 
I. Préparations de chimie inorganique et organi

que techniques et d'électrochimie. 
IL Travaux de recherches. Ecole de Chimie. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. Lab. Chi m. techn. et théOr. 

Laboratoire de chimie théorique. 
I. Exercices pratiques (programme du doctorat). 
IL Travaux de recherches. Ecole de Chimie. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. Lab. Chi m. techn. et théor. 
' Amphithéâtre de Chimie spéciale. ' Petit amphithéâtre. 
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Salle 

M. Louis prof. ord. 
Minéralogie (cristallographie). 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. Ecole de Chimie. P .A 2. 

Description des minéraux (minéralogie). 1 h. 

Lundi, à 17 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Pétrographie. 1 h. 

Mardi, à 17 heures. Ec. de Chimie. ~aile 10. 
Gîtes métallifères. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Analyse technique. 1 h. 

Mercredi, à 17 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Toxicologie. 1 h. 

Jeudi, à 11 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Travaux pratiques de minéralogie. 2 h. 

Jeudi, de 9 à 11 heures. Ec. de Chimie. 
Travaux pratiques de pétrographie. 2 Il. 

Mercredi, de 9 à 11 heures. Ec. de Chimie. 
Laboratoire de minéralogie ( deux ou trois demi-jour

nées par semaine). 
[S'adresser au professeur. J 

Laboratoire de minéralogie (journalier pour spéciali&
tes et travaux de recherches). 

[S'adresser au professeur.] 

laboratoire de chimie analytique. - Tous les jours. 
[S'adresser au professeur.] 

M. Paul Wenge:r, prof. extr. 

Analyse des huiles, graisses et produits dérivés: vernis, 
cires, savons, bougies (suite du cours d'hiver). 2 h. 

. Jeudi et vendredi, à 8 heures. Ec. de Chimie. P.A. 

M. Charles Valencien, chargé de cours. 
Chimie des denrées alimentaires. 1 h. 

(Jour et heure à fixer.) Bibl. Labor. cant. Service d'hyg_l. 

' Quai d'Arve. 
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· M. Emile Guyénot, prof. ord. 
Anatomie comparée des vertébrés. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. 
Biologie générale. 

Vendredi, à 17 heures. 

1:î h. 

,J h. 

Salle 

30. 

30. 
Exercices pratiques d'anatomie comparée ( complé

ment du cours). 
Mercredi ou samedi, à 14 heures. 

3 h. 
Salle 10. 

Trava.ux journaliers. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Inst. de Zool. et d'Anat. romp. 1 

laboratoire. de recherches. Inst. de zool. et d' Anat. comparée 
Tous les Jours. et Station de Zool. expérim102 . 

M. Emile prof. ord. 
Zoologie lacustre [ avec exercices pratiques sur le lac]. t h. 

Mardi, à 17 heures. 17. 
Protistologie (avec démonstrations au laboratoire). 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 17. 
Parasitologie. 1 h. 

Vendredi, à 18 heures. 17. 
Travanx pratiqnes dans le laboratoire de protistologie, 

de parasitologie et de zoologie lacustre [ s'adres-
ser au professeur]. Lab. de Prot. Parasit. et Zool. lac 3 • 

Coitrs de vacances, avec études sur le lac. 
[S'adresser au professeur.] 

:M. Robert Chodat, prof. ord. 
/Jotanique. - Systématique et biologie des Archidiophytes. 5 h. 

Lundi, de 8 à 10 h.; mercredi, vendredi et samedi, à 9 h. Aula. 
Génétique. 1 h. 

Lundi. à !-l heures. Aula. 
Botanique pharmaceutique. 2 h. 

Vendredi, de rn heures à midi. Institut de Botanique. 
E.JJcursions botaniques dans la vallée du Rhône. 

Tous les jeudis. 
Hxacices pratiques de botanique ( complément du cours). 3 h . 

Mercredi ou samedi, de 14 à 17 h. Institut de Botanique. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique. 

Tous les jours~ sauf le jeudi. Institut de Botanique. 
Travaux pratiques de biométrie et de génétique. 

Tous les jours. Institut de Botanique. 
1 Université. ' Chemin Sautter, 16. 
3 Rue de l'Ecole-de-Médecine (Institut rle Médecine légale). 
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Salle 

Travaux pratiques de bactériologie dans le domaine 
des fermentations. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Institut de Botanique. 
Cours de vacances et Laboratoire de biologie alpine au 

Jardin botanique de la Linnœa, Bourg-Saint
Pierre (Valais), dès le 15 juillet. 

[S'adresser au professeur.] 

M. Alfred Lendner, prof. ord. 
Pharmacognosie et pharmacie. i h. 

Mardi, mercredi, vendredi et samedi à 8 h. Lab. de Pharmacog. i 
Ecercices pratiques de pharmacognosie microscopique. 3 h. 

Lundi, de 9 à midi. Lab. de Pharmacogn. 
Visites de fabriques de produits pharmaceutiques. 

[ A organiser au cours du semestre. l 
Consultation du Droguier par MM. les étudiants en 

pharmacie. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

M. Léon-W. Collet, prof. ord. 
Histoire de la Terre. 2 h. 

Mardi, de 7 à 9 heures. 30. 
Géologie appliquée à l'art de l'ingénieur ( chapitres choisis). 1. h. 

(Jour et heure à fixer.) 
Géologie de la Suisse. 1. h. 

Mercredi, à 7 heures. 30. 
Exercices pratiques de géologie. 3 h. 

Mardi, de H à 1. 7 heures. Labor. de Géologie 2. 

Exercices pratiques de paléontologie. 3h. 
Une demi-journée par semaine. Labor. de Géol. 

Travaux pratiques de microscopie des roches sédimen
taires. 

[S'adresser au professeur.] Labor. de Géol. 
Laboratoire partiel. 

Cinq demi-journées Labor. de Géol. 
Laboratoire complet. 

Tous les jours, de 8 à 12 et de 1.4 à 17 heures, 
sauf le samedi. Labor. de Géologie. 

Erccursions géologiques. 
Quinze jours, au total, durant le semestre. 

1 Rue de la Croix-Rouge, 2. 
' Bâtiment d'Hygiène, quai de l'Ecole-de-Médecine. 
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M. Eugène Pittard, prot. ord. 

Anthropologie g!hiérale. 
Paléontologie humaine et anthropologie préhisto

rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Salle 

Lundi et mardi, à 18 heures. :JO. 

Morphologie comparative: les races et les milieux. 
- Le développement de l'homme en fonction 
de l'âge, du sexe, de la race, du milieu. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. ~-6. 

Conférence. 1. h. 
Mercredi, à H heures. 57. 

Répétitoire du cours. 
Jeudi, à 11. heures. Labor. d 'Anthropologie t. 

Travaux pratiques. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur.] Labor. d'Anthropol. 

Excursions (à organiser au cours du semestre). 

M. Edouard Claparède, prof. ord. 

Psychologie de l'en{ ant et de l'adolescent. 2 h. 

Lundi et mardi, à 11. heures. 30. 

Conférence. - Psychologie sociale ; psychologie de 
l'art. 1 h. 

Vendredi, à 14 heures. Lab. de Psychologie~. 

Exercices pratiques. - Fonctions mentales supérieu-
res ; psychologie individuelle ; tests mentaux. 3 h. 

Vendredi, de 9 heures à midi. Lab. de Psychologie. 

Recherches spéciales. 
Tous les jours. lab. de Psychologie. 

1 Rue de !'Hôtel-de-Ville, H. ' Rue Charles-Bonnet, &,. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Salle 

M. Jean Carl, Or phi!. 
Les mwnmifêres. 1 h. 

Samedi, à 8 heures. :m. 

lVI. Andre Chaix, Dr ès s1;. 

2 Il. Topographie e.rpéclitive. 
(Jours et heures à fixer.) Lab. de Géographie physique 1. 

M. Paul Ferrero, Dr ès sc. 
Les produits intermédiaires de l'industrie organique; 

applications au.r industries des matières colorantes, 
des produits pharmaceutiques et photographiques 
et des parfums. 1 h. 

Mardi, a !8 heures. Ecole de Chimie. 

M. Marcel. Gysin, Dr ès se. 
11{ étatlographie. 

Vendredi, à 17 lieures. 

M. Hugo Heinis, Dr phi!. 
Détermination des aptitudes. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. B.-P.-Georges Hochreutiner, Dr ès se. 

1 h. 
Lab. de Minéral. 

i h. 

Les théories de l'évolution et de la biologie générale. 1 h. 
Mercredi, à 18 heures. 

Lectnres et analyses de biologie générale. 1 h. 
Samedi, à 17 heures. 

M. Henri Lagotala, l)r ès se. 
Rrospection du pétrole. 1 h. 

Lundi, a 17 heures. Ecole Chimie. Lab. de Minéralogie. 
Géologie du quaternaire. 
' :Mardi, à i6 heures. 

M. Fernand Lévy, l)r ès se. 
Gronpes cle conqruences. 

(Jours et heures à fixer.) 

1 Rue de Ja Croix-Houge, 2. 

l h. 
Université, s. 17. 

2 li. 
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M. Edouard Parèjas, f)r ès sc. 
Pétrographie cles roche$ sédimentaires. 

Vendredi, à 7 heures. 

:VI. Arnold Pictet, or ès SC. 

Entomologie e,rpél" ime nt ale. 
Mercredi, à 17 heures. 

1VI. Louis Reverdin, Dr ès sc. 
La Suisse prehistorique (anthropologie et archeologie). 

Vendredi, à 17 heures. 

M. Georges Tiercy, IJr ès se. 
Balistique e,'rtérieure (Suite). 

Jeudi, à 8 heures. 

M_lle Ida Welt, Dr ès se. 
Notions pratiqnes de biochimie. 

(Jour et heure à fixer.) 

Histoire de la chimie. 
(Jour et be ure à fixer.) 

Etablissements publics 
ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 

Salle 

1 h. 
4L 

i h. 
lj.l1,. 

1 h. 
tt. 

l li. 
20. 

1 il. 

i li. 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le professeur Raoul Gautier. 

Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Di rec
teur, M. Maurice Bedot, Dr ès sciences. 

Les Serres clu Jarclin botanique et le Conservatoire mimicipal de 
botaniqne, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 
l)r ès scie11ces. 

Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

des Sciences : 
1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi-
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fient d'études équivalentes 1 . Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

Organisation des Etudes. 

La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades de li
cenciés ès sciences mathématiques, ès sciences physiques et chimi
ques, ès sciences physiques et naturelles, ès sciences biologiques 
et de Docteur ès sciences mathématiques, ès sciences physiques, és 
sciences naturelles, ès sciences biologiques et ès sciences psycholo
giques; elle prépare aux examens du Diplôme d'ingénieur-chi
miste, du Diplôme de pharmacien et du Certificat d'aptitude à 
l'enseignement des sciences dans les établissements secondaires 
supérieurs; elle donne enfin l'enseignement scientifique théorique 
et pratique préparatoire aux études médicales. 

Les étudiants de la Faculté des Sciences trouveront dans le Règle
ment de l'Université et les programmes détaillés des examens de 
grades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur sont pro
fitables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté sont d'ailleurs 
en tout temps à leur disposition pour les conseils dont ils auraient 
besoin à ce sujet. 

En ce qui concerne les études spéciales de Chimie technique et 
de Pharmacie ainsi que la préparation au Certificat d'aptitude à 
l'enseignement des sciences, consulter les plans d'études ci-après; 
et pour l'étude des sciences en vue des carrières médicales, les 
plans d'études de la Faculté de Médecine. 

' Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents a la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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..., ... ..,.., .... ,.,.. ès sciences. 

a) Licence ès ~ciences mathématiques. - L'examen comprend 
les branches suivantes : 

1. L'Aigèbre et la Géométrie ; - 2. Le Calcul différ:nti~l et 
intégral; - 3. L'Analyse supérieure; -- 4. La. Mecan~que 
rationnelle; - n. L'Astronomie; -:-- 6. La Géograph1~ p~y~1qu_e 
et la Météorologie ; - 7. La Physique ; - . 8. La Çh1mie rno1-
ganique ou la Chimie organiq~e. ou la Chimie théorique; - 9 • 
La Minéralogie (Cristallographie). 

b) Licence ès sciences p_hysiques et chimiques. - L'examen 
comprend les branches suivantes : , .. , 

1. La Physique générale et la Chaleur; - 2 .. L Electnclte et 
l'Optique; - 3. La Chimie inorganique et orgamque; -. 4. La 
Chimie théorique; - 5. La Minéralogie ; - ,6_. Les Elements 
de mathémathiques supérieures (programme sp~crnl! ; - 7 • Le 
Calcul différentiel et intégral (programme spemal) , - 8 et ~
Deux des branches suivantes au choix du ca~d1dat i _: la Me
canique rationnelle, l' Astronomie, ~a Gé~gr,aphie physique ~t la 
Météorologie, la Géologie, la Botamque generale, la Zoologie et 
l' Anatomie comparée. 

c) Licence ès sciences physiques et naturelles. - L'examen 
comprend les branches suivantes : . 

1. La Physique ; - 2. La Chimie inor~a~ique _et orgamque ; 
_ 3. La Chimie théorique; - 4. La Mmer_alogie; - 5. La 
Géologie et la Paléontologie ; - 6. La Botamq~e genérale,; 
7. La Botanique systématique ; - 8. La Zoologie; - 9. L Ana-
tomie comparée. 

d) Licence ès sciences biologiques. . . . 
(MENTION A). - L'examen comprend les b~·anches s?1va?tes: 
1. La Botanique générale ; - 2. La Botamque systemahqu~, 

3. La Zoologie; - L'Anatomie comparée; - 5. La Psychologie 
ou l' Anthropologie ; - 6. L'Histoire de la Terre ; - 7. La Phy
sique et la Chimie (programme limité) ; - 8. ~ne _branche a? 
choix : Physiologie humaine, Eléments de. M_athen:iat!ques s~p~
rieures. Calcul différentiel et intégral, Chimie theonque, Mi_n~
ralogie: Géographie physique et Météorologie (Pour.les scolantes 
nécessaires, s'adresser à M. le Doyen de la Faculte). 

MENTION B. - L'examen comprend les branches suivantes 

1. La Botanique ; - 2. La Zoologie et !'Anatomie compa-

• Pour le choix des branches, voir les conseils que donne le Programme 
détaillé de la licence ès sciences. 



-'14-

r~e; - 3. La Psychologie cxpérin1entalc; - li. LR Pl1ysiolo
g1e hum?ine : - 5. La Physiqile ; - U. La Chimie inorganique 
tit orgRn1que. - 7. L'une des branches suinrnles au choix du 
candidat: !'Anthropologie, la Protistologie et la Parasito]oo'ie 
l'Embryologie, les Eléments de mathématiques supérieures" l~ 
Calcul différentiel et intégral, la Chimie théorique. ' 

(Voir le Programme détaillé de la licence.) 

Plan d'Études pour le d'Ingénieu:r-C himiste. 

1re AN_NÉE. - Chimie inorganique et organique (2 semestres). 
- Physique (2 semestres). - Les quatre sciences prévues au 
programme de l'examen l 1.. 

2me A_NNÉE. - :.\1inéralogie (2 semestres). - Chimie théorique, 
,pe parhe (':! semestres). - Chimie analytique (1 semestre). -
Cours spéciaux 2. 

~m~ ANNÉE._ - Chimie théorique, 2me partie (f semestre). -
Chimie techmque (2 semestres). - Chimie analytique (1 semes
tre). - Cours spéciaux 2 . 

7me semestre. - Chimie technique. - Cours spéciaux 2. 

B. - Exercices pratique.,, 

te ANNÉE. - Physique (2 semestres). - Les trois sciences 
prevues au programme de l'examen I ( chacune 1 semestre. hiver 
ou été). - Problèmes numériques de chimie et de physique 
(semestre d'hiver, 1 heure par semaine). 

Au semestre d'été: Excursions géologiques ou botaniques pour 
les candidats qui suivent le programme B. 

1 Cet examen comprend les épreuves orales sur l'un des programmes sui
vants : 

Programme_A; - ~- Elémei~ts de mathématiques supérieures (2 semestres). 
- 2. Calcul d1fterentrnl et mtegral (2 semestres). - 3. l\lécanique rationnelle 
(2 semestres). 

Programme B. - l.. Botanique. - 2. Géologie. - 3. Zoologie. (Semestre 
d'hiver seulement pour chaque épreuve). 

Les candidats choisissant le programme A doivent avoir suivi un cours sur 
l'une des branches du programme B et inversement pour ceux ayant choisi 
le programme B. Les candidats peu vent enfin remplacer une branche de l'exa
~en du p_rogramme de leur choix par une branche de l'autre programme et 
real!ser ams1 un programme mixte. 

2 _I:"ar « Cours spéciaux,, on entend des cours (réauliers ou libres) sur des 
mat_ieres eu rapport avec la spécialisation ultérieu~e du candidat. ou cours 
choJ,S1s parmi les autres disciplines : Sciences mathématiques ou sciences 
naturelles. 
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2me .ANNÉiê. - Minéralogie (2 semestres). - Chimie théorique 
(semestre d'hiver). - Branche /J. de l'examen IV (semestre d'été). 

3me ANNÉE. - Branche 4 de l'examen IV (semestre d'hiver). 
Plans et dessins (facultatif 1 ou 2 semestres). 

Au semestre d'été : Excursions techniques ; excursions en vue 
de la prospection et de l'art des mines pour les candidats à la 
prospection (branche 4, examen IV). 

C. Laboratoires de Chimie. 

1re ANNÉE. - Chimie analytique. 
2me ANNÉE. - Chimie analytique. 
5me semestre. - Chimie technique ou Chimie inorganique et 

organique. 
6me semestre. -- Chimie technique. 
7me semestre. - Chimie analytique et chimie technique. 

Pour les dispositions relatives aux examens et pour tous autres 
renseignements consulter le Règlement du Diplôme d'Ingénieur
Chimiste. 

Plan d'Études pour le Doctorat ès Sciences physiques 
avec la Chimie comme Branche principalei. 

A, Cours. 

1re ANNÉE. - Chimie inorganique et organique. - Physique, 
- Autres sciences prévues aux programmes de l'une ou l'autre 
des licences. 

2me ANNÉE. - Minéralogie. - Chimie théorique (I). - Chimie 
analytique. - Cours spéciaux 2. 

3me ANNÉE. Chimie théorique (II). - Cours spéciaux 2. 

4me ANNÉE. - Cours spéciaux 2• 

B. Exercices p1·atiques et l,aboratoi.res. 

Le Doctorat ès Sciences comportant une culture scientifique 
générale, il est recommandé aux candidats de suivre, dès leur 
première année d'études, les semestres d'exercices pratiques 
exigés pour la Licenèe ès Sciences. 

1 Les candidats qui préparent l'une des Licences ès Sciences ont avantage 
à se conformer aux indications données dans le Plan d'études pour le Doc
torat ès Sciences. 

Voir la note 2 à la page i4. 
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Il leur est en outre rappelé que pour être admis aux examens 
du Doctorat, ils doivent justifier d'une préparation suffisante 
dans les diverses branches comprises dans le programme de ces 
examens. Cette préparation doit comporter des connaissances 
pratiques sur les diverses branches de l'examen (voir le règle
ment spécial relatif à la préparation pratique) . 

Le Doyen de la Faculté des Sciences et les Directeurs de 
laboratoires, qu'il convient de consulter au début des études, 
sont d'ailleurs à la disposition des étudiants pour tous rensei
gnements complémentaires. 

Plan d'Études pour le Diplôme de Pharmacien. 
Les Etudes pour le Diplôme de Pharmacien comptent une durée de cinq 

semestres. - La Faculté des Sciences recommande aux étudiants gui veu
lent postuler le Diplôme universitaire d'employer un sixième semestre à se 
perfectionner dans l'une ou l'autre des disciplines du programme de la Fa
culté. 

Les étudiants qui postulent le diplôme fédéral de Pharmacie 1 sont priés de 
se présenter à l'examinateur dirigeant, l\l. le prof. R. CHODAT, qui leur don
nera les instmctîons sur l'organisation de leurs études, conformément au 
programme officiel fédéral. 

1er semestre (hiver): Chimie inorganique. Physique. Botanique. 
- Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. 

2me semestre (été) : Chimie organique. Botanique. Physique. 
- Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. Exercices pra
tiques de physique. 

3me semestre (hiver) : Chimie analytique. Hygiène. - Labora
toires : Chimie analytique. Exercices de physique. (Examen de 
sciences naturelles pour Pharmaciens.) 

4me semestre (été): Pharmacognosie. Chimie pharmaceutique. 
Pharmacie. Botanique pharmaceutique. Toxicologie. - Labora
toires : Microscopie pharmaceutique. Chimie pharmaceutique. 
Exercices de Toxicologie. Excursions botaniques. 

5me semestre (hiver) : Pharmacognosie. Chimie pharmaceuti
que. Fermentations et Bactériologie. - Laboratoires : Chimie 
pharmaceutique. Fermentations et Bactériologie. Microscopie 
pharmaceutique. (Examen scientifique de pharmacie.) 

1 Les personnes qui désirent subir les examens fédéraux. de pharmacie doi
vent produire un certificat de maturité conforme au Règlement fédéral. Elles 
sont priées de tenir compte des observations indiquées à la page 73 du pré
sent programme. 

Plan d'Etudes pour le Certificat d'aptitude 
à l'enseignement des sciences dans les établissements 

secondaires supérieurs. 

Le certifica L d'aptitude à l'enseignement des sciences a été créé 
spécialement en vue des étu_diants qui se desti?ent à l'en_seigne~ent 
scientifique âans les établissements secondaJres supérieurs d ms
trnction : gymnases, lycées, collèges, technicums, etc. 

La préparation à cet exa~en comporte si~ semestres d'études 
supérieures, pour lesquelles il est recommande de se conformer au 
plan suivant : 

Les quatre premi~rs semest1:es seraient ~onsacrés à, la _prép~ra tion 
et à l'obtention de 1 une des Licences ès sciences de 1 Umvers1té. 

Suivant leurs goùts et leurs aptitudes, les candidats ont le choix 
entre les licences ès sciences mathématiques, ès sciences physiques 
et chimiques, ès sciences physiques et naturelles et ès sciences biolo
giques. Conformément aux disp?sitions d~ règlement,_ l'examen ~e 
licence peut être scindé en plusieurs parties : la première se fera1l 
de préférence au com~encement du tro!sième, se?l_estre; soit à la 
session d'octobre, ce qm permet aux candidats d utiliser d une façon 
complète Je temps réservé aux cours, travaux pratiques et labora
toires, et de profiter des vacances pour le travail de préparation 
et de revision qui précède l'examen. . . 

Les candidats devront concentrer le plus possible sur la première 
année les répétitoires pratiques hebdomadaires des cours qu'ils sui
vent et qui figurent au programme de la licence. De cette façon 
ils disposeront, dès le troisième seme?tre, d'un temps suffi~a~t P?Ur 
fréquenter parallèlement les laborato1res, conférences et semma1res 
concernant les programmes de la licence et du diplôme. 

Le cinquième et le sixième semestre sont plus spécialement con
sacrés à la préparation de l'examen du Certificat d'aptitude._ 

Il est en outre particulièrement recommandé aux étudiants de 
langue étrangère de suivre, au moins un semestre, les conférences 
du Séminaire de français moderne de la Faculté des Lettres. L'em
ploi correct de la langue française est absolument exigé par le 
Jury chargé d'apprécier l'examen du Certificat. , . . 

Tous autres renseignements complémentaires sur l orgamsat10n 
des études peuvent être demandés à M. Je Doyen de la Faculté des 
Sciences. 



E. C. = Ecole de Chimie. 
P.A. = Petit Amphithéâtre. G. A. = Grand Amphithéâtre. 

É A. C. S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale E 
I. B. = Institut de Botanique. 

Lundi Mardi = Mercredi Jeudi Heures ~ ~ ~ 
7 à 8 Collet 30 Collet 

Wavre 20 Wavre 
C lier bu liez E.C.P.A. Cherbuliez 

---
8 à 9 Febr 20 Wavre 20 Wavre 

Schidlof 4ii, Collet 30 Guye 
Chodat Aula 

Lendner L. Ph. Lendner 

9 à iO Fehr 20 Gautier 
Schidloff 4,'i, Guye Aula 
Chodat Aula Chodat 
Lendner L.Pb. 

10 à 11 Fehr 2olGautier 20 Fehr 
Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 
Lendner L.Ph. 
Welt '17 Welt 

H à '12 
Amé Pictet E.C.P.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet 
Duparc E.C.P.A. Duparc E.C.P,A. Duparc 
Lenüner L.Ph. Pit tard 
Claparède 30 Claparède 30 

F É E 

30 
20 

E.C.P,A. Tiercy 

20 
Aula 

L.Ph. 

20 

Aula 

20 
30 

17 

E.C,G.A. 
E.C.P.A. Duparc 

57 P1ttard 

S IE 

L. Anthr. = Laboratoire d'Anthropologie. 
L. G. = Là de Géologie. L.M. = Lab. de Minéralog. 

L.G.P. = Laboratoire de Géographie Physique. 
L. P. = Laboratoire de Psychologie. 

L. Ph. = Lab. de Pharmacognosie. 

= Vendredi = Samedi = 
~ ~ ~ 

Wavre 20 
20 Cherbuliez E.C.P.A. 

Paréjas 4'i, 

Wavre 20 
Guye Aula Guye Aula 
Wenger E,C.P.A. 
Lendner L.Ph. Lendner L.Ph. 

Carl 30 

Gautier 20 Gautier 20 

Cbodat Aula Chodat Aula 
Claparède L.Ps. 

Chodat l.B. Fehr 20 
Guyénot 30 Guyénot 30 
Claparède L.Ps. 

l\>lirimanoff 20 
Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. 

E.C.iO Br'iner E.C.A.C.S. Briner E.C.A,C,S. 
L. Antin·. Chocla t LB. 

Claparède L.Ps. 

E ( Suite) 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

14 à rn Wavre 20 Claparède L.P,. 
Collet L.Géol. 
Cherbuliez E.C.G.A. 

15 à 1.6 Wavre 20 
Collet L.Géol. 

16 à 17 Mirimanoff 20 Mirimanoff 20 Fehr 20 Chaix L.G,P. 
Collet L.Géol. 
Lago tala -1.7 

-- -
17 :'t -1.8 Wavre 20 Fehr 20 Fehr 20 Fehr 20 

Duparc E.c.rn Duparc E.C. Duparc E.C.P,A. Chaix L.G.P. 
André i7 Guyénot 30 

Gysin Ul. 
Lagotala L,M. Arn. Pictet /i4 Reverclin 4,'i, Hoch reu tiner 4'i, 

i8 à i9 Wavre 20 Wavre 20 Felw 20 Fehr 20 
Briner E.C.A.C.S. Briner E.C.A.C.S. 
Pit ta rel 30 Pittard 30 Pit tard 46 

Duparc E.C.rn 
André 17 André t7 

Ferrero E,C. Hochreutiner 44 
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FACULTÉ DES ETTRES 

M. le professeur Victor MARTIN, Doyen. 

M. Victor Martin, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs grecs. 
Lucien. La double accusation. 

Lundi, à 8 et à 9 heures. 

Plutarque. Vie de Thémistocle. 
Mardi, à 10 et à H heures. 

Littérature grecque. - L'Odyssée. L'esprit du poème · 
et la civilisation odysséenne. 

Mercredi, à rn heures. 

Thème grec. 
Mercredi, à 8 heures. 

Papyrologie grecque. 
[S'adresser au professeur.] 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs latins. 
Cicéron, Pro Caelio. - Lucain, Pharsalia, liv. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

VIL 4 h. 

Salle 

47. 

47. 

46. 

'•7. 

Mardi et samedi, à 8 et à 9 heures. 45. 

Histoire de la littérature latine. - Les discours de 
Cicéron (de 81 à 59 av. J. C.). 2 h. 

Mercredi et vendredi, à 17 heures. 45. 
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M. Albert Thibaudet, chargé de cours. 

Littérature française. ~ Lamartine. 

Jeudi et vendredi, à 18 heures. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 

Jeudi, de 8 à 10 heures. 

M. Ernest Muret, prof. ord. 

Littérature espagnole. - Les romans picaresques. 

Vendredi, à 10 heures. 

Conférences : 
Explication de la Chanson de Roland. 

Jeudi, à 10 et à 11 heures. 

Explication du Principe de Machiavel. 

Mardi, à 10 et à 11 heures. 

Explication de textes en patois genevois. 

Mercredi, à 10 heures. 

M. Alexis François, prof. ord. 

Les moyens d'expression artistiqnes de la langne fran
çaise. - Syntaxe, 

Samedi, à 10 heures. 

Conférence. - Explication grammaticale des auteurs 
de la licence. 

Vendredi, à 8 heures. 

Conférence. - Explication littéraire des auteurs de 
la licence. 

Mardi, à 18 heures. 

Conférence. - Commentaire du premier livre des 
Confessions de J. J. Rousseau : les années 

2 h. 

Aula. 

2 h. 
47. 

1 h. 
116. 

2 h. 

B.P 1. 

2 h. 
B.P. 

1 h. 
B.P1. 

t h. 
45. 

th. 
57. 

i h. 
47. 

d'apprentissage. 1 h. 

Samedi, à 9 heures. B.P1 • 

' Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et uni versilaire. 
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M. Gottfried Bohnenblust, prof. ord. 
Le classi@isme allemand. - II: Schiller, Humboldt 

Hœlderlin. ' 
Lundi et mardi, à H heures. 

Gœthe : Faust. 
Lundi, à 18 heures. 

Conférences : 
a) Exercices de critique littéraire. 

Vendredi, de 10 heures à midi. 
b) Lecture du Nibelungenlied. 

Vendredi, à 9 heures. 

M. Louis-Frédéric Choisy, prof. ord. 
Histoire de la littérature anglaise. - Shakespeare. 

Vendredi, à 17 heures. 
Interprétation d'auteurs anglais. 

Browning : Paitline. 
Mercredi, à 1.1 heures. 

Shakespeare : Macbeth. 
Vendredi, à H heures. 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Le langage et la vie sociale. 

Mardi, à rn h., et samedi, à H heures. 

Questions choisies de stylistique. - Applications au 
français et à l'allemand. 

Lundi et mardi, à '17 heures. 
Sanscrit. 

Lundi, à 16 h., et samedi, à 10 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire d~ la phtlosophie. - Les principaux systèmes 

phllosoph1ques depuis Leibnitz jusqu'à la fin 
du XIX• siècle. 

Lundi, mercredi et vendredi, à rn heures. 
Cours spécial. - La philosophie de la Renaissance 

Jeudi, à 11 heures. · 
Conférence. - Le problème du mal : dissertations et 

discussions. 
Samedi, de 14 à 16 heures. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

Sali.; 

45. 

45. 

B. pt_ 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

3 h. 

'1 h. 

2 h. 

B.P. 

47. 

47. 

4 7. 

30. 

46. 

45. 

45. 

47. 
1 Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
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M. Henri Reverdin, prof. ord. 

Philosophie générale et philosophie morale. -
Cours. - Les doctrines morales des stoiGiens 

grecs et romains. 
Mercredi, à H heures. 

1 h. 

Conférence. - Quelques idées directrices pour 
la réflexion philosophique : dissertations et dis-
cussions. 1 h. 

Salle 

46. 

Vendredi, à 8 heures. 47. 

M. Frank Grandjean, prof. ord. 
Théorie de la connaissance. - Esquisse d'une logique 

de l'intuition. (Ce cours pourra :comporter des 
travaux d'élèves.) 2 h. 

Mardi et vendredi, à 17 heures. 4.8 

M. Albert Malche, prof. ord. 

Science de l'éducation. - La première enfance. 
Lundi et mardi, à 18 heures. 

Con/Arence. - Questions d.e pédagogie pratique. Vi-
sites d'écoles. · · 

Mercredi, de 16 à 18 heures. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 

Pédagogie expérirnentale. - Quelques applications. 

Vendredi, à 17 heures. 

Science de l'éducation. 
. international. 

. Lundi, à ·l 7 heures. 

L'éducation sur le plan 

Conférence. - Questions d'éducation morale. Travaux 
en rapport avec le certificat de pédagogie. 
Discussions. 

Mardi, de Hi à 18 heures. 

1 Institut J. J. Rousseau, rue Charles-Bonnet, 4. 

2 h. 
fi.(L 

2 h. 
57. 

1 h. 

1 h. 
47. 

2 h. 

J.H. 
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M. Francis De Crue, prof. ord. 

Histoire moderne. - Fin de règnes: Louis XV, Fré-
déric II. Avènement de Louis XIV. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 15 heures. 45. 

Institutions du moyen âge. - Vassalité et féodalité. i h. 
Mercredi, à 9 heures. ,1. 

Paléographie et diplomatique. - Déchiffrement et 
explication de textes d'archives du xme au 
XVII• siècle. 1 h. 

Mercredi, à 15 heures. 58. 

Conférence d'histoire. - Analyse d'auteurs du pro-
gramme de la licence. l h. 

Mercredi, à H heures. 45. 

Histoire diplomatique. - Analyse des principaux trai-
tés de paix modernes. t h. 

Vendredi, à H heures. 45. 

M. Charles Seitz, prof. ord . 

Histoire ancienne. - Histoire de la Grèce au IV0 

siècle avant notre ère. 2 h. 
Mercredi et jeudi, à 10 heures. 45. 

Conférence d'histoire ancienne. - Sources épigraphi-
ques et littéraires de l'histoire grecque. 1 h. 

Jeudi, à 1,1 heures. 58. 

Histoire contemporaine. - La France et l'Europe à 
l'époque de la Convention nationale et des dé-
buts du Directoire. 2 h. 

Lundi et mardi, à JO heures. 45. 

Conférence d'histuire contemporaine. - Etude critique 
de documents et de mémoires relatifs à l'épo-
que 4ui fait l'objet du cours d'histoire contem
poraine. 

Mardi, à 1 t heures. 
f h. 

58. 
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M. Charles Bo:rgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale (Histoire .des Institutions poliliques 

de la Suisse). - L'ancien régime et la Révo-
lution. 2 h. 

S11lla 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 49. 

Conférence. - Travaux de Séminaire. 2 h. 

Jeudi, à 1.6 et à 17 heures. 50 
et Arobives d'Etat ( salle Harvey). 

M. William E. Rappard, prof. ord. 
Histoire économique. - L'histoire douanière des pri~

cipaux Etats de l'Europe et des Etats- Ums 
d'Amérique depuis le début du XIX6 siècle. 2 h. 

Mardi et mercredi, à 16 heures. 46. 

Conférence. - La théorie du commerce internalional 
dans la littérature économique depuis Ad. 
Smith. 2 h. 

Vendredi, de 10 heures à midi. 1J7. 

Cours spécial - La Société des Nations, son origine 
et son fonctionnement. 1 h. 

Mercredi, à 17 heures. 30. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 
Archéologie. 

L'art grec au IVe siècle (avec projections). 
Lundi et vendredi, à 17 heures. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. - Les origines de l'homme 

et le développement des civilisations primiti-

2 h. 

ves. - Origine des populations européennes. 2 h. 

46, 

Lundi et mardi, à 18 heures. 30. 

Conférence. i h. 
Mercredi, à 11 heures. 57. 

Répétitoire pratique. t h. 
Jeudi, à 11 heures. Labor. d'Anthropologie•. 

Excursions (à organiser au cours du semestre). 
1 Rue de l'Hôtel-cle-Ville, H. 
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SftMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

M. Bernard Bouvier, prof. hon. 
lecture analytique d'auteurs· français modernes. 

Lundi, à 18 heures. 

Exercices de rhétorique et de composition. 
Mercredi, à 18 heures. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Syntaxe /iwiçaise depuis le X VJ0 siècle. Gallicismes. 

Samedi, à 15 heures. 

M.. François Bouchardy, lie. ès lettres. 
JVlœurs et institutions de la France. - L'ancien ré

gime : Questions choisies. 
Jeudi, à 10 heures. 

M. Louis Zbinden, lie. ès lettres, privat-docent. 
Méthodologie du français. - 1 ° Examen des métho

des actuellement en usage pour l'enseignement 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

du français aux étrangers. 1 h. 

Salle 

57. 

57. 

57. 

57. 

Vendredi, à 17 heures. 57. 

2° Conférence d'application. - Leçons de voca
bulaire, de lecture, de grammaire, d'élocution 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du. professeur. 2 h. 

Lundi, à 16 et à 17 heures. Ec. Bd James-Fazy. 

M. Henri de Ziegler, lie. ès lettres. 
Exercices écrits de langue et de style. 1 h. 

Mardi, à 16 heures. 57. 

M. Albert Sechehaye, Dr phi!., privat-docent. 
Stylistiqite. i h. 

Mercredi, à 17 heures. O. 
Versification. 2 h. 

Jeudi, à 11 heures, et samedi, à 16 heures. 57. 
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Sali~ 

M. Georges Thudichum, privat-docent. 

Phonétique théorique et pratique. 
Les sons du français: exercices d'articulation. 

Les inflexions, les liaisons, l'e muet, etc. : 
Exercices de diction, de lecture expressive et 
de déclamation. 2 h. 

98. Mercredi et vendredi, à 16 heures. -

M. Louis-John Courtois, or ès lettres, privat-docent. 

Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 
textes allemands. 

Mardi, à 18 heures. 

M, Alfred Mercier, lie. ès lettres, privat-docent. 

Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 

1 Il. 

textes anglais. 1 h. 
Jeudi, à 9 heures. 

M. Albert Roussy. 
Exercices de stylistique. 

I. Traduction commentée de textes russes. 1 h. 

Mardi, à '17 heures. 

II. Traduction commentée de textes polonais. 1 h. 

Mardi, à 18 heures. 

ECOLE PRATIQUE DE LANGUE FRANÇAISE 

2 degrés: A, commençants; B, élèves plus avancés. 

44. 

57. 

57. 

12 heures par semaine pour chaque degré pendant le semestre 
d'hiver, et i8 heures par semaine pendant le semestre d'été. 

(Demander le programme détaillé.î 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Frank Abauzit. 
Le probleme de la tolérance. 

Lundi, à '14 heures. 

M. Isaac Benrubi, Dr phil. 

Le mou1Jement phénoménologique contemporain: Husserl 
et Scheler. 

Mercredi, à i5 heures. 

M. Louis-John Courtois, Dr ès lettres. 
Histoire générale de la littérature française, de la Renais

sance au Romantisme. - II. De Voltaire à Hugo. 
Lundi, à 15 heures, et mardi, à 17 heures. 

lVL Georges Cuendet, Dr ès lettres. 

Grammaire comparée des langues indo-européennes, 
Théorie de la phrase avec application au grec et 
au latin. 

Mercredi, à 9 heures. 

Histoire des religions. - Les mystères de Mithra et le 
manichéisme. 

Lundi, à rn heures. 

M. Otto Hassler, Dr phi!. 

Cours pratique de langue allemande. - Lecture, conver
sation, etc. 

Lundi, à 16 heures. 

M11• Pauline Long, Dr ès lettres. 
Histoire de la musique en Suisse. 

Mercredi, à i7 heures. 

lVL Paul-E. Martin, Dr ès lettres. 

Histoire nationale et sciences auxiliaires. - Recherches 

Salle 

:l h. 
!J,5. 

i h. 
45. 

'.:! h. 
44. 

:1. h. 

i h. 
45. 

i h. 
17. 

:l. h. 
47. 

d'histoire de Genève et exercices pratiques. 2 h. 

(Jours et heures â fixer.) Archives d'Etat (salle Harvey). 
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M. François-Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. · . 

Cours principal. - Etude des auteurs prescnts pour 
la licence. Textes shakespeariens. Textes anglo
saxons et en vieil anglais, au gré des intéressés. 

Lundi et mercredi, à :l.6 heures. 

Cours accessoire du précédent. - La poésie anglaise 
au XIXe siècle. Explication de textes complets et 
commentés au fond et à la forme. 

Vendredi, à i5 et à :l.6 heures. 

M. Georges Thudichum. 
Diction et prononciation françaises. 

I. Phonétique: Les sons _du françai~; les liaisons, 
l'e muet. - Les inflex10ns, Exercices d'articula
tion. Correction des accents étrangers. 

II. Exercices de lecture expressive. 
Mercredi et vendredi, à 17 heures. 

M. Antoine Velleman, Dr phi!. 
Cours pratique de langue anglaise. 

Division inférieure: Traduction, en anglais, de La
martine, Christophe Colomb (Edition Atar. Ge
nève, 1926). 

Jeudi, à :l.6 heures. 
Division movenne: Interprétation de Oscar Wilde. 

The Picture of Dorian Gray. 
Jeudi, à 17 heures. 

Division supérieure: Etude des poésies de Anne 
Goodwin Winslow («The Long Gallery», Harcourt, 
Brace & C0 , New-York, 1926), avec exercices de 
récitation. 

Jeudi, à 18 heures. 

Langue et littérature rhétoromanes. 
Il chalender ladin per :1.926, Samaden. 

Jeudi, à 8 heures. 

M. Nicolas Zaytzeft'. 
Cours pratique de langite russe. 

Lundi, à 18 heures. 

Salle 

2 Il. 

2 h. 

2 h. 

28. 

1 h. 
-10. 

1 h. 
45. 

:l. h. 
45. 

:1. h. 
l5. 

1 h. 
17. 
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Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentest. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'èquivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de i8 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè
que de la Faculté. 

Plan d'Études. 

La Fa cul lé des Lettres confère les grades de bachelier ès lettres, 
de licenciè ès lettres, de licencié ès sciences morales, de docteur ès 
lettres, en philosophie, un Certificat pédagogique complémentaire 
à la licence ès lettres, un Certificat pédagogique complémentaire à la 
licence ès sciences morales, un Certificat d'aptitude à l'enseigne
ment du français moderne et un Certificat pédagogique. (Voir les 
programmes détaillés des examens de licence, le règlement du 
Séminaire de français moderne et, pour le grade de docteur, le 
règlement de la Faculté des Lettres). 

Séminaire de français moderne. 

Le Sèminaire de français moderne est dirigé par un Administra
teur, professeur à la Faculté des Lettres. Il a été institué surtout 
en vue des élrangecs qui se destinent à l'enseignement de la lan
gue et de la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des Facultés de 

' Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les q:ymnases d'~tat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
v~le~ts a la matunte du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
d1plomes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs et 

institutrices diplômés, etc.). 
Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 

conférences au moins. 
Pour devenir membre régiûier, il faut faire la preuve de la con

naissance du latin et de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 

l'enseignement. 
L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 

professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
moderne; Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Stylistique; Syntaxe du français depuis le XVIe siècle; Versifica
tion ; Diction et prononciation ; Rhétorique et composition ; 
Méthodes d'enseignement du français. 

Les membres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
conférences pendant une année scolaire et qui auront présenté les 
travaux réglementaires, pourront subir un examen à la fin du se
mestre d'été. Ceux qui auront réussi recevront le Certificat d'ap
titude à l'enseignement dn français moderne. 

On peut se procurer le règlement et le progTamme au bnreau du 

Secrétaire de l'Université. 

Ecole pratique de langue française. 

Sont admis: les éturliants et les auditeurs. 

Degré A. (Commençantsî, 12 heures par semaine pendant le 
semestre d'hiver et 18 heures par semaine penclant le semestre d'été. 

L'enseignement, qui se fait uniquement en français, a pour objet 
d'exercer les élèves à comprendre et à parler la langue. Exercices 
de phonétique, tle vocabulaire pratique, de grammaire. de conver

sation, de dir,tée et rédaction. 

Degré B. (Elèves plus avancés), 2 heures par semaine pendant le 
semestre d'hiver et '18 henres par semaine pendant le semestre d'été. 

L'enseignement a pour objet d'exercer les élèves à parler et écrire 
couramment la langue. Exercices de phonétique, de récitation, de 
nanation. cle conversation. Lecture expliquée; vocabulaire; gram

maire; composition; traduction. 
Un examen préliminaire de classement sert il répartir les élèves 

entre les degrés A et B. 



- 32 -

Cours de Vacances. 

La Faculté des Lettres a institué, depuis l'année 1892, pour la 
période des vacances, des cours de langue et de littérature fran
çaises, destinés, soit aux maîtres et maîtresses qui ne peuvent faire 
à Genève qu'un séjour de quelques semaines, - soit aux étudiants 
qui passent leurs vacances à Genève. 

Ils sont faits par des professeurs de l'Université, des privat
docents et des maitres auxiliaires. 

Les Cours de Vacances de i926 auront lieu duo juillet à la fin 
d'aoùt. Le programme comprendra : 

1° Langue et littérature françaises: Littérature classique; litté
rature du XIXe siècle; lecture analytique; stylistique; phonétique. 

. E~ercices pratiques par groupes: Phonétique; prononciation; 
chct10n; vocabulaire; conversation; grammaire; dictées; traduc
tion; rédaction; auditions phonographiques et grammophoniques. 

Enseignement spécial pour commençants. 

2° Sciences naturelles (pour les étudiants avancés). - Botanique 
(dans les Alpes). - Géographie physique. 

Un voyage de quelques jours sera organisé, pour tous les partici
pants aux Cours cle Vacances, autour du Lac de Genève, à Zermatt 
et à Chamonix. 

Chaque semaine, la journée du samedi 5era réservée à des excur
sions ou à des promenades clans les environs de Genève. 

Les membres des Cours de Vacances qui s'intéressent spéciale
ment aux Questions internationales contemporaines pourront être 
admis aux cours et conférences organisés et dirigés par M. le pro
fesseur A. Zimmern, membre de l'Institut international de Coopé
ration intellectuelle. 

Pour le programme détaillé et tous renseignements complémen
taires, s'adresser au Secrétariat de l'Univer:-iité. 

Institut J. J. Rousseau. 
(Ecole des Sciences cle l'Education) 

L'Institut J. J. Rousseau a pour but d'orienter sur l'ensemble des 
disciplines touchant à l'éducation les personnes qui se destinent 
aux diverses carrières pédagogiques. Il vise notamment .à les initier 
aux méthodes scientifiques propres à faire progresser la psychologie 
de l'enfant et la didactique. 

n prépare des directeurs et di rectrices d'écoles ( écoles secon
daires, écoles primaires, écoles nouvelles), des assistants de labora
toires pédagogiques (psychologie et pédagogie expérimentales), des 
agents pour la protection del' enfance et l'orienta lion professionnelle, 
des directrices de jardins d'enfants, des éducateurs d'anormaux. 

L'enseignement est donné essentiellement sous la forme d'exer
cices et de travaux pratiques, les élèves faisant sous la direction 
des professeurs un travail personnel. 

Enseignements principaux: 

Psychologie expérimentale et psychologie de l'enfant, théorie et 
laboratoire. - Anthropologie pédagogique. - Hygiène infantile 
scolaire. - Pathologie, psychologie et pédagogie des anormaux. -
Eugénique. - Pédagogie et histoire de la pédagogie. - Science de 
l'éducation et pédagogie expérimentale. - Education morale. -
Psychanalyse éducative. - Protection de l'enfance. - Orientation 
professionnelle. - Didactique. - Education tles petits. - Education 
physique. - Dessin et travaux manuels au service de l'enseignement. 

L'Institut J. J. Rousseau admet des élèves réguliers et des audi
teurs. Il délivre des certificats et des diplômes, et prépare au 
Certificat de Pédagogie de la Faculté des Lettres. 

Pour le programme, les plans d'études et les inscriptions, s'adres
ser à l'Institut J. J. Rousseau, rue Charles-Bonnet, 4. 



B. P · Salle de Conf, de la Biblioth. pub!. 
E. A, = Ecole suisse-allemande, 
L.A. = Laboratoire d' Anthropologie. 

Heures Lundi 

8 à 9 Martin 

---
g à fO Martin 

Wà H 

Seitz 

H à 12 

Bohnenblust 

~ 
"' if! 

4,7 

47 

45 

Mardi 

Oltramare 

Oltramare 

Muret 
Martin 
Seitz 

Muret 
Martin 

45 Bohnenblust 
Seitz 

1. R. = wfüut l\ousmu. 
B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
E. P. = Ecole boui. James-Fazy. 

:~\ Heures Lundi Mardi 

i4 à i5 
Abauzit 

i5 à i6 \De Crue 
Courtois 44 
Cuendet 45 

---
i6 à i7 Ball y 46\Bally 

Werner 45 Bovet 

L DES LE ES 
A.C,R, = Annexe de l'Univ1rsité, rue de la Croix-Rouge, 2. 

l. R. --' Institut J. J, Rousseau. 
S, F. =Séminaire de francais moderne. 

~ 
"' 

Mercredi 
if! 

45 Martin 

45 De Crue 

Cuendet 

B.P. Muret 
47 
45 Seitz 

B.P. D 
47 R 
45 
58 C 

e Crue 
everdin 

hoisv 
p ittard 

~ Mercredi 

45 De Crue 
Martin 
Benrubi 

30 Maiche 
I.R. Werner 
46 Rappard 

:::: Jeudi ~ ~ 

"' Vendredi 
00 "' e;;; 

00 if! 

'J..7 Thibaud et 47 François 57 
Velleman 45 Reverdin 47 

57 Thibaudet 47 Bohnenblust B.P. 
Mercier (S .F.) 57 

45 
- -

B.P. Muret B.P. Muret 46 
Bolrnenblust B.P. 

45 Seitz Mi Borgeaud 49 
Bouchard y (S.F.) 57 Rappard 57 

45 Muret B.P. De Crue 45 
46 Werner 4o 

Bohnenhlust B.P. 
47 \ Sei tz 58 Choisy 47 
57 Pittard L.Anthr. Rappard 57 

Sechehaye (S.F. [i7 ) 

Samedi 

Oltramare 

Oltramare 
François 

François 
Bally 
Borgeaml 

Bally 

4 

4 5 
B.P 

4, 5 
6 
9 

/1 • 

4 

30 

U.R. = Annexe de l'Université, rue de la Croix-Rouge, 2. 
. S. F. = Séminaire de francais moderne. 

(suite)• L, Ps. = Laboratoire de Psychologie, 

= 
~ Jeudi 

= = 
Vendredi "°;;; Samedi "" 

C/0 
C/0 

Werner 47 

-

58 
46 
45 

De Crue 4o Werner 47 
François (S. F.) 51 

Roget 44 

57 Borgeaud 
45 

50 
Werner i5 

46 Sechehaye (S.F.) 57 Rappard 
Zbinden (S.F.) E.P. de Ziegler (S.F.) ;S7 Thudichum(S.F .)28 Velleman 

Roget 44 
45 Thudichum(S.F. )28 

Roget ff4 
Roget 44 
Hassler 17 

i7 à i8 Bally 45 Bally 45 Oltramare 45 Borgeaud 

Deonna 46 Maiche 57 

Bovet i7 Bovel i,R. Rappard 30 

50 

Grandjean 
Zbinden (S.F.) E.P. Courtois 

Roussy (S.F.) 

48 
!'J,4 Long 47 Velleman 
o7 Sechehaye (S.F.). 17 

Thudichum 28 ---- ------ ------
B. Bouvier (S.F.) 57 Thibaudet Aula 

18 à rn B. Bouvier (S.F.) o7 
Bohnenblust 4l'i François 
Maiche 46 Maiche 
Pittard 30 Pittard 
Zaytzeff 17 Roussy (S.F.) 

Courtois (S.F.) 

47 
46 
30 
57 Velleman 
44 

Oltramare 4o 
Deonna 46 
Bovet I.R. 
Choisy 47 
Grandjean 48 
Zbinden (S. F.) o7 

Thudichum 28 

Thibaudet Aula 
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FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le professeur Edouard FoLLIET, Doyen. 

M. Guillaume-Léonce prof. ord. 
Sociologie. 

Morphologie générale des faits sociaux. 
Sociologie juridique. 

Vendredi, à 16 et à 17 heures. 
Economie sociale. 

Les troubles de l'activité socio-économique· pal-
liatifs et remèdes. ' 

Lundi, à rn et à 17 heures. 
Conférence. - Préparation aux licences et thèses de 

sociologie, d'économie sociale ou de systèmes 
politiques. 

Lundi, à 9 heures. 
Lundi, à 10 heures. 

Cours de journalisme et de systèmes poliliques. 
Lundi, à H heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

l h. 

Cours général d'économie politique. - La répartition 
de la consommation. 4 h. 

Lundi, à 18 heures. 
Jeudi et vendredi, à 18 h.; samedi, à Hî heures. 

Conférence générale. 1 h. 
Samedi, à 16 heures. 

Conférence d'économie politique spéciale. 1 h. 
Samedi, à 18 heures. 

Economi~ publique ( cours et contërence). - Les prin-
c1pales catégories de régies municipales. 2 h. 

Mardi et mercredi, à '18 heures. 

Salla 

49. 

30. 

17. 
46. 

17. 

48. 
30. 

48. 

48. 

48. 
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M. u••-~·~·-- -~-~~--- prof. ord. 
Histoire économique. - L'histoire douanière des prin-

cipaux Etats de l'Europe et des Etats-Unis 
d'Amérique depuis le début du XIX0 siècle. 

:\1ardi et mercredi, à i6 heures. 

Conférence. - La théorie du commerce international 
dans la littérature économique depuis Ad. Smith. 

Vendredi, de 10 heures à midi. 

Finances publiques. - Les impôts indirects. Le crédit 
public. 

Jeudi et samedi. à 8 heures. 

Cours spécial. - La Société des Nations, son origine 
et son fonctionnement. 

Mercredi, à '17 heures. 

~L Charles Burky, chargé de cours. 
Gr5ographie humaine: 

Cours systématique avec étude spéciale des pro-

2 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

blèmes contemporains. 2 h. 

Sallo 

46. 

t:i7. 

46, 

30. 

J'lardi et mercredi, à ! 7 heures. 46. 

Conférence (analyse de documents géographiques, 
travaux pratiques et études). 1 h. 

(Jour et heure à fixer.) Salle de Conférences de la Faculté1. 

M. Liebmann Hersch, prof. ord. 
Statistique générale. - Eléments de démographie 

comparée (nuptialité, natalité; mortalité, tables 
de mortalité et calcul de survie). 2 h. 

Jeudi et samedi, à 11 heures. 46 

Conférence cle statistique générale. - Analyse de do-
cuments statistiques. Discussions et complé-
ments du cours. 1 h. 

Jeudi, à 17 heures. Sémin. de Statistique 1• 

Statistique spéciale. - Les statistiques du travail 
(chômage; durée du travail; salaires; acci-
dents); méthodes et difficultés. 1 h. 

Vendredi, à 18 heures. Sémin. de Statistique. 

1 Rue de l'Université, 7. 
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Conférence de statistique spéciale. 1 h. 
Lundi, à 18 heures. Sémin. de Statistique. 

Travaux pratiques. - Exercices de calcul statistique 
et de représentation graphique ( avec le concours 
de l'assistant). 

( Jours et heures à fixer.) 

M. Hans Tœndu:ry, prof. ord. 
Cours général d'économie commerciale. 

Introduction : La placé de l'économie commer
ciale dans l'ensemble des sciences économiques. 

1_re partie : Le facteur humain dans l'organisation 
des entreprises : Généralités, fonctions d'en
trepreneur, organisation de la Direction ser-. . , . ' 
vices mteneurs, la main-d'œuvre. 4 li. 

Mercredi, à 10 h.; jeudi, à 9 h. ; vendredi, à 8 et à 9 h. 46. 
Conférence d'économie commerciale. - Questions choi

sies se rapportant aux sujets traités dans le 
cours. 2 h. 

Mercredi, à t4 h. 30. 4 7. 

Calculs com~nerciaux et financiers, pour les étudiants 
astremts à l'épreuve éliminatoire d'arithméti
que commerciale et financière ( cours donné 
par l'assistant). 2 h. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Edouard Folliet, prof. ord. 
Vérification des comptes dans les sociétés anonymes. 

Mardi, à 8 et à 9 h., et mercredi, à 8 heures. 
Les changes. 

Mercredi, à 9 heures. 

Conférenc~. - Exercices pratiques. Cas spéciaux au 
pomt de vue comptable et juridique. 

Lundi, à 8 et à 9 heures. 

Exercices de comptabilité pour les étudiants astreints 
à l'épreuve éliminatoire de comptabilité ( cours 
donné par l'assistant). 

Lundi, de 14 à 16 heures. 
1 Rue de l'Université, 7. 

3 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

46. 

46. 

46. 

46. 
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M. X. 
Droit commercial. - Marques de fabrique, brevets 

d'invention, propriété littéraire et artistique. 3 h. 
Mardi et mercredi, à H h. ; jeudi, à 10 heures. 48. 

Conférence. 1 h. 
Mardi, à '.1.4 heures. 48. 

COURS EMPRUNTÉS A D'AUTRES FACULTÉS 

M. Hen:ri Feh:r, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 3 h. 

Lundi, de 8 à 10 h.; mercredi, à 10 heures. 20. 

M. Dmitry Mi:rimanoff, prof. extr. 
Calcul des probabilités. 1 l1. 

Vendredi, à 11 heures. 20. 

M. Emile Guyénot, prof. ord. 
Anatomie comparée des vertébrés. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. :;l0. 

Riologie générale. 1 h. 
Vendredi. à 17 heures. 30. 

M. Robert Chodat, prof. ord. 
Botanique. - Systématique et biologie des Archidio-

phytes. 5 h. 
Lundi, de 8 à 10 h.; mercredi, vendredi et samedi, 

à 9 heures. Aula. 

_ .M. Eugène Pitta:rd, prof. ord. 
Anthropologie générctle. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 30. 
Morphologie comparative: les races et les milieux. 

- Le développement de l'homme en fonction 
de l'âge, du sexe, de la race, du milieu. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 46. 
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M. Edouard Claparède, prof. ord. 
Psychologie de l'enfant et de l'adolescent. 

Lundi et mardi, à 1 '1 heures. 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Le langage et la vie sociale. 

Mardi, à 16 h., et samedi, à 11 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire d~ la philosophie. - Les principaux systèmes 

philosophiques depuis Leibnitz jusqu'à la fin 
du XIX• siècle. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Philosophie générale et philosophie morale. 

Cours. - Les doctrines morales des stoïciens 
grecs et romains. 

Mercredi, à H heures. 
Conférence. - Quelques idées directrices pour la 

réflexion philosophique : dissertations et dis
cussions. 

Vendredi, à 8 heures. 

M. Frank Grandjean, prof. ord. 
Théorie de la connaissance. - Esquisse d'une logique 

de l'intuition. (Ce cours pourra comporter des 
travaux d'élèves.) 

Mardi et vendredi, à 17 heures. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
Science de l'éducation. - La première enfance. 

Lundi et mardi. à 18 heures. 
Conférence. - Questions de pédagogie pratique. Vi-

2 h. 

2 h. 

3 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

sites d'écoles. 2 h. 

Salle 

30. 

30. 

45. 

46. 

47. 

l18. 

Mercredi, de 16 à 18 heures. 57. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Pédagogie expérimentnle. - Quelques applications. 

Vendredi, à 17 heures. 
Science de l'éducation. - L'éducation sur le plan 

international. 
Lundi, à 17 heures. 

1 Institut J. J. Rousseau, rue Charles-Bonnet, 4. 

1 h. 
I.R i_ 

,1 h. 

.t 
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M. Francis De Crue, prof. ord. 
Histoire moderne. - :Fin de règnes : Louis XV, Fré-

déric II. Avènement de Louis XVI. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 15 heures. 

Institutions du moyen âge. - Vassalité et féodalité. 

Mercredi, à 9 heures. 

Paléographie et diplomatique. - Déchiffrement et 
explication de textes d'archives du XIIIe au 
XVH0 siècle. 

Mercredi, à 15 heures. 

Conférence d'histoire. - Analyse d'auteurs du pro
gramme de la licence. 

Mercredi, à H heures. 
Histoire diplomatique. - Analyse des principaux trai

tés de paix modernes. 
Vendredi, à H heures. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
Histoire contemporaine. -- La France et l'Europe à 

l'époque de la Convention nationale et des 
débuts du Directoire. 

Lundi et mardi, à '10 heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale (Histoire des Institutions politiques 

de la Suisse). - L'ancien régime et la Révo-
lution. 

Vendredi et samedi, à rn heures. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 

Archéologie. 
L'art grec au IV0 siècle (avec projections). 

Lundi et vendredi, à '17 heures. 

M. Eugène Borel, prof. ord. 
Conférence de droit international public. 

Lundi, à 14 heures. 

1 h. 
57. 

1 h. 
58 

1 h. 
45. 

,t h. 
45. 

2 h. , ... 
'!-ü. 

2 h. 
49. 

2 h. 
46. 

1 h. 
48. 
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M. Georges prof. ord. 
Salle 

Droit administratif général. 2 h. 
Mardi et mercredi, à 8 heures. -'i.9. 

Droit administratif suisse. 
Vendredi et samedi, à H heures. 

2 h. 
48. 

Poursuite pour dettes et faillite. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

! h. 
48. 

M. Hugo de Claparède, prof. ord. 
Histoire et inssitutions dit droit moderne (en 

lier du droit germanique et suisse). - urne 
partie : Le droit privé. 4 h. 

:'.\fardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 49. 

M. X. 

Droit civil comparé. - Les régimes matrimoniaux. 3 h. 
Mardi et mercredi, à 8 h., et jeudi, à 11 heures. 48. 

M. le Dr François Naville, chargé de cours. 
Médecine légale et techniqiie policière scientifique. -

Cours tbéorique et démonstrations pratiques. 1 h. 
Mercredi, à '10 heures. Institut de Médecine légale i. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire générale du christianisme ( de la Renaissance 

à la Révolution française). t h. 
Samedi, à H heures. 29. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Antony Babel, Dr en sociologie. 

Histoire économ_ique. - L'évolution économique et sociale 
de la Smsse, du XVIIIe siècle à nos jours. 1 h. 

Mardi, à :1.5 heures. u. 
' Rue de l'Ecole-de-Médecine. 

- !i3 -

SaJle 

M. Joseph .,_,u,.u.," Dr se. comm. 
Opérations de banque et organisation administrative et 

comptable d'ime grande banque. ! h. 
Samedi, à 14 heures. i7. 

lit Jean Carl, Or phi!. 

La vie sociale des guépes, abeilles, fourmis et termites. ! h. 
Mardi, à 17 heures. 30. 

M. Antoine Pagès. 
Cours pratique d'espagnol. 

Interprétation de quelques textes choisis relatifs à 
l'économie nationale de l'Espagne. 2 h. 

Mardi et vendredi, à :18 heures. 49. 

M. Antoine Velleman, or phi!. 
Cours pratique de langue anglaise: 

Traduction commentée de textes publiés par la So-
ciélè des Nations. i h. 

Jeudi, à 9 heures. 4o. 

Les exercices pratiques de calculs commerciaux et 
financiers et de comptabilité, sont destinées aux étudiants et 
auditeurs n'ayant pas fréquenté une Ecole de Commerce. Ils pré
parent aux épreuves éliminatoires d'arithmétique commerciale et 
de comptabilité prévus par les règlements de licence ès-sciences 
commerciales et de diplôme de Hautes Etudes commerciales. 

Ces cours de raccordement ont lieu sous la direction de l'assis
tant. 

En complément du cours d'économie sociale et des cours com
merciaux, des conférences sont organisées avec le concours du 
Secrétariat géneral de la Société des Nations, du Buteau Interna
tional du Travail et de spécialistes versés dans la pratique des 
affaires. Il est prévu de même des visites d'institutions sociales 
et d'entreprises industrielles et commerciales. 

Les étudiants peuvent disposer de la Bibliothèque sociale et éco
nomique de la Faculté, des Archives économiqiws, où ils trouve-
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ront tous les éléments pour des travaux spéciaux et une imporlante 
documentation sur les entreprises d'ordre commercial et industriel. 
Dans les mêmes locaux, une salle de trawil, ouverte toute la jour
née, leur est réservée. 

Conditions d'immatriculation. 

Peuvent être immatriculés dans la Faculté: 
i. Les porteurs du certificat de maturilé des sections classique, 

réale, technique et pédagogique du Collège de Genève 1. ou du certi
ficat de capacité des sections réale, pédagogique et littéraire de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève. 

2. Les porteurs du certificat de maturité de l'Ecole supérieure de 
Commerce de Genève. 

3. Les diplômés des Ecoles normales suisses reconuues par l'Etat. 

li,. Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes. 

Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Grades. 

La Faculté des Sciences économiques et sociales confère les gracies 
de licencié ès sciences sociales (mention A. Licence générale. - B. 
Economie politique. - C. Education. - D. Histoire), de licencié ès 
sciences économiques (mention A. Licence générale. - B. Mathé
matiques. - C. Economie politique et statistique), de licencié en 
sociologie (mention A. Histoire de la civilisation. Mention B. Mathé
matiques ou biologie. Mention C. Economique), de licencié ès scien
ces politiques, de licencié ès sciences commerciales (mention A. 
Economie privée ( mention Commerce et industrie, et mention 
Finances privées). - B. Economie publique. - C. Enseignement), 
de docteur en sociologie et de docteur és sciences économiques. 

(Voir les programmes détaillés que l'on peut se procurer au Se
crétariat de rUniversité.) 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Collège de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas parliculier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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PLAN D'ÉTUDES 

l. LICENCE ÈS SCIENCES SOCIALES 

MENTION A (Licence générale). 

,J_re ANNÉE. - Economie politique. - Histoire générale. -- Géo
graphie humaine. - Histoire des institutions politiques. - Théo
rie de la connaissance ou Philosoplüe générale et philosophie 
morale. - Eléments du droit (sem. d'hiv.). - Histoire économi
que!.. 

2me ANNÉE. - Histoire de la philosophie. - Histoire générale. 
- Economie sociale. - Histoire des religions. - Histoire des ius
titutions politiques. - Histoire économique. - Géographie hu
maine. - Sociologie. 

3me ANNÉE. - Histoire externe du droit comparé. - Droit cons
titutionnel comparé. - Systèmes politiques. - Pédagogie générale. 
- Finances publiques. 

MENTION B (Economie politique). 

pe ANNÉE. - Tt1éorie de la connaissance ou Philosophie générale 
et philosophie morale. -- Economie politique. - Statistique géné
rale. - Géographie humaine. - Histoire des institutions poli
tiques. - Histoire économique 1. - Eléments du droit (sem. 
d'hiver). 

2me ANNÉE. - Histoire de la philosophie. - Economie sociale. -
Histoire économique. - Géographie humaine. - Economie politi
que spéciale. 

3rne ANNÉE. - Sociologie. - Economie politique spéciale. -
Finances publiques. - Finances privées. - Statistique spéciale. -
Anthropologie. 

MENTION.C (Education), 

pe ANNÉE. - Histoire générale. - Economie politique. - Statis
tique générale. - Géographie humaine. - Psychologie expéri
mentale. - Linguistique sociologique. - Histoire économique :1. 

2me ANNÉE. - Economie sociale. - Histoire de la philosophie. -

1 Les matières sur lesquelles les candidats sont interrogés aux épreuves 
d'histoire économique font l'objet de l'enseignement pendant quatre semestres. 

Les canrlirlats sonl invités à en commencer l'étude au moment où le pro
fesseur traite de l'antiquité et du moyen âge. 
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Eléments du droit (sem. d'hiv.). - Géograpllie humaine. - Péda
gogie générale. - Histoire économique 1. 

3me ANNÉE. - Sociologie. - Anthropologie. - Histoire de la 
pédagogie. - Pédagogie pratique. - Hygiène publique et sociale. 

MENTION D (Sciences historiques). 

j re ANNÉE. - Economie politique. - Histoire générale. - His
toire de la philosophie. - Sociologie. - Anthropologie. - Géo
graphie humaine. - Statistique générale. - Linguistique sociolo
gique. - Eléments du droit (sem. d'hiv.). - Histoire économi
que i. 

2me ET 3me ANNÉES. - Plan conforme aux programmes d'exa
mens à préciser avec les professeurs. 

H. LICENCE ÈS SCIENCES ÉCONOMIQUES 

Plan conforme aux programmes d'examens. 

III. LICENCE EN SOCIOLOGIE 

MENTION A 

fre ANNÉE. - Economie politique. -- Statistique générale. -
Géographie humaine. - Théorie de la connaissance ou Philosophie 
générale el philosophie morale. - Eléments du droit (sem. d'hiv.). 
-- Systèmes politiques. - Linguistique sociologique. - Histoire 
économique 1. 

2me ANNÉE. - Psychologie expérimentale. - Géographie hu
maine. - Histoire économique. - Sociologie. - Histoire des insti
tutions politiques. - Anthropologie. 

3me ANNÉE. - Histoire de la pédagogie. - Histoire des religions. 
-- Histoire de l'art ou histoire littéraire. - Statistique spéciale. -
Economie sociale. - Histoire de la philosophie. 

MENTION B 

Plan conforme aux programmes d'examens. 

MENTION C 

Plan conforme aux programmes d'examens. 

1 Voir note page précédente. 

1 

\ 
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IV. LICENCE ÈS SCIENCES POLITIQUES 

fre ANNÉE. - Economie politique. - Géographie humaine. 
Statistique générale. - Histoire économique 1. - Eléments du 
droit (sem. d'hiv.). - Histoire (externeî du droit romain, germa
nique ou comparé. - Droit privé (romain, suisse) (sem. d'hiv.) -
Procédure pénale (ou droit public) (sem. d'été). - Histoire des 
institutions politiques de la Suisse (sem. d'été). 

2me ANNÉE. - Economie sociale. - Histoire économique. -
Géographie humaine. - Finances publiques. - Histoire des insti
tutions politiques de la Suisse (sem. d'été). - Droit pénal (sem. 
d'hiv.). - Droit public (ou procédure pénale) (sem. d'été).--:-- Dr_oi~ 
constitutionnel comparé (sem. d'hiv.). - Conférence de dro1t pnve 
(sem. d'hiv.). - Droit commercial (assurances ou transports). 

3me ANNÉE. - Droit constitutionnel comparé (sem. d'hiv.). 
Droit international public et histoire diplomatique (sem. d'hiv.). 
- Droit public et administratif fédéral. - Systèmes politiques. -
Droit commercial (sociétés). - Droit commercial (transports ou 
assurances). - Sociologie. 

V. LICENCE ÈS SCIENCES COMMERCIALES 
. . a) Commerce el industrie,) 

MENTION A (Economie privée: bJ Finances privées.) 

1. re ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie politique. -
Sociologie. - Economie sociale. - Statistique. - Eléments 
du droit. - Finances publiques. 

Semestre d'été. - Economie politique. - Economie sociale. -
Sociologie. - Statistique. - Géographie humaine. - Finances 

publiques. . 
En outre, au choix du candidat : Droit constitutionnel compare. 

- Histoir~ des institutions politiques de la Suisse (XIXme siè
cle) 1., - Une discipline philosophique (morale, théorie de la 
connaissance ou histoire de la philosophie), psychologie, mathé
matiques supérieures, chimie, physique. 

2me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique 2 • 

, Obligatoire pour nationa_ux. Fac_ul~é d'opt!on pour _les étrangers avec 
Droit constitutionnel compare ou Droit rnternahonal publ!c. 

' Voir note p. 41e. 
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Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. - Géographie humaine. -
Histoire économique. 

3me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale, - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. -- Géographie humaine. - His
toire économique. - Loi sur la Poursuite pour dettes et la fail
lite i. 

MENTION B (Economie publique), 

1re ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie politique. -
Sociologie. - Economie sociale. - Statistique. - Eléments du 
droit. - Droit constitutionnel comparé. - Economie publique. 
- Finances publiques. 

Semestre d'été. - Economie politique. - Sociologie. - Eco
nomie sociale. - Statistique. - Géographie humaine. - Eco
nomie publique. - Hygiène publique. - Droit constitutionnel 
comparé. - Finances publiques. 

2me ANN~:E. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie humaine. - Histoire 
économique 2. - Economie publique (cours et conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie humaine. - Histoire économique. -
Droit public. - Economie publique (cours et conférences). 

3me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géog-raphie humaine. - Histoire 
économique. - Economie publique (cours et conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie humaine. - Histoire économique. -
Economie publique (cours et conférences). 

MENTION C (Enseignement). 

tr• ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie politique. --

1 Obligatoire pour les nationaux. Faculté d'option pour les étrangers avec 
Droit constitutionnel comparé on Droit international public. 

Voir note p. 44. 
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Sociologie. - Economie sociale. - Statistique. - Eléments du 
droit. - Finances publiques. - Psychologie expérimentale. -
Histoire de la philosphie. 

Semestre d'été. - Economie politique. - Economie sociale. 
- Sociologie. - Statistique. - Histoire des institutions politi
ques de la Suisse (XIXm• siècle) J._ - Géographie humaine. -
Finances publiques. - Psychologie expérimentale. - Histoire 
de la philosophie. 

2me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire éco,nomique 2 . - Pédagogie. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merdale. - Droit commercial. - Géographie humaine. - His
toire économique. - Pédagogie. 

3m• ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique. - Economie publique. -
Pédagogie. - Droit public 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. - Géographie humaine. - His
toire économique. - Pédagogie. - Loi sur la poursuite pour 
dettes 1• - Economie publique. 

1 Obligatoire pour les nationaux:. Faculté d'option pour les étrangers avec 
Droit constitutionnel comparé ou Droit international public. 

' Voir note p. 44. 
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INSTITUT □ ES HAUTES ËTU □ES COMMERCIALES 
M. le professeur Edouard FoLLIET, Administrateur. 

Pour le Programme des Cours el Conférences, voir Faculté des Sciences 
Economiques et Sociales, 

Un Institut des Hautes Etudes Commerciales est rattaché à la 
Faculté des Sciences économiques et sociales 1. 

Admission. 
Sont admis à l'Institut et peuvent y obtenir les diplômes de Hau

tes Etudes Commerciales ou d'Expert-comptable : 
a) Les personnes pouvant être immatriculées dans la Faculté des 

Sciences Economiques et Sociales (voir p. 42). 
b) Les étudiants exmatriculés d'une autre Ecole de Hautes Etu

des Commerciales suisse ou étrangère. 
c) Les diplômés de la 3me année de l'Ecole supérieure de Com

merce de Genève, de la 3me année de la Section commerciale de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève, ainsi que les porteurs 
de titres jugés équivalents. 

d) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient de 
connaissances équivalentes par des titres ou diplômes ou par un 
examen d'admission 2 . 

Diplômes, 
L'Institut des Hautes Etudes Commerciales délivre un diplôme 

de Hautes Etudes Commerciales (mention A, Economie privée; 
mention B, Economie publique) et un Diplôme d'Expert-comptable. 

PLAN D'ÉTUDES POUR LE 

DIPLOME DE HAUTES ETUDES COMMERCIALES 

MENTION A (Economie privée), 

tr• ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. -
Technique commerciale. - • Economie politique. - Statistique. 
- Histoire économique (Période moderne) 3 • - Géographie 

1 Voir la Notice sur les Hautes Etudes Commerciales à l'Universite de 
Genève. 

' Pour les conditions relatives à cet examen, voir la Notice. 
' Les matières sur lesquelles les candidats sont interrogés aux épreuves 

d'histoire économique font l'objet de l'enseignement donné pendant deux 
semestres, une année sur deux. 

f 
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humaine. - Introduction au droit - Droit commercial. _ 
Finances publiques. · 

Se1!1'estre d'été. -. Eco~o.mie commerciale. - Technique com
m~rmale. -:--. Economie pohtique. - Statistique. - Histoire écono
mique (~enode ~noderne). - Géographie humaine. _ Droit 
oeommermal. - Fmances publiques. 

2me ANN_ÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Tech~1que commerciale. - Géographie humaine. - Droit 
,commercial. - Economie sociale. 

Se1!lestre d'ét1. - E~onomie commerciale. - Technique com
mer~rnle. ~ GeograRh1e humaine. - Droit commercial. - Eco
nomie sociale. - L01 sur la poursuite pour dettes et la faillite 1 • 

MENTION B (Economie publique), 

1re ANN_ÉE. - Semes~re d'hiver. - Economie commerciale. 
- Techm~ue_ co'!lmercrnle. - Economie politique. -- Statisti
que.-:- Hist01re econ~mique (Période moderne) 2• - Géographie 
hum~me. ~ Introductwn au droit. - Droit commercial. - Eco
nomie pubhque (cours et conférences). - Finances publiques. 

. Se~estre d'été. - ~con~~ie commerciale. - Technique com
mer~rale. -, ~conomie pohtlque. - Statistique. - Histoire éco
nomique. (Penode moderne). - Géographie humaine. _ Droit 
c~mmermal. -:- Economie publique (cours et conférences). _ 
Frnances pubhques. 

2me AN~ÉE. - Seme~tre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Tech~1que commerciale. - Géographie humaine. - Droit 
commer:cral. - Economie sociale. - Economie publique ( cours 
et conferences). 

Se~nestre d'ét( - E?onomie_ commerciale. - Technique com
mer~1ale. -:---- Geographie humame. - Droit commercial. - Eco
n~m1e so_ciale. - Hygiène publique. - Droit public. _ Econo
mie publrque ( cours et conférences). 

DIPLOME D'EXPERT-COMPTABLE 

Voir la Notice spéciale sttr les Hautes Etudes Commerciales ' 
l'Université de Genève. a 

J)r~RbJ~t~wiret_pourlles natio!laux. F~c~lté d'option pour les étrangers avec 
• . u wnne compare ou Droit mternational public. 
· Vo1r note 3, page précédente. · 



S St. = Séminaire de statistique, rue de l'Université, 7. 
S. Conf. = Salle de Conf. de la Faculté. rue ile l'Université, 7. 

LH.B. = institut d'Hygièue et de Bactériologie. 
I.M.L. = Institut de Médecine légale. 

FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 
~ C) C) _c;i ;§ ~ - -Heures Lundi ~ Mardi "' Mercredi "' Jeudi "' Vendredi "' Samedi "' ifJ ifJ ifJ (/) rJJ if; 

8 à 9 Folliel !16 Folliet 46 Folliet 46 Rappard 46 Tiindury 46 Rappard 46 
Fehr 20 X. 48 X. 48 Reverdin 47 
Chodat Aula G. Werner 49 G. Werner 49 

-- --
9 à 10 Folliel It,6 Folliet 46 Folliet 46 Tiindury 46 Tiindury 46 

Fehr 20 
Chodat Aula Chodat Aula Chodat Aula Chodat Aula 
Duprat 17 De Crue 57 

de Claparède 49 de Claparède 49 de Claparède 49 de Claparède 49 
Velleman 45 

-- ------
10 à B Duprat 46 Ti:indury 46 X. 48 Rappard 57 

Fehr 20 
Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 30 

Seitz 45 Seitz 'J.5 Borgeaud 49 Borgeaud Ml 
Naville I.M.L. G. Werner 48 G. Werner li,8 

H à :1.2 Duprat 17 X. 48 X. 48 X. 48 Rappard 57 
Claparède 30 Claparède 30 Reverdin 46 Hersch 46 Mirimanoff 20 Hersch 46 

De Crue 45\Seitz 58 De Crue 45 Bally 30 
G. Werner 48 G. Wemer 48 

FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 
~ ~ ~ ~ C) © 

Heures Lundi - Mardi ~ - - ~ "' Mercredi "' Jeudi "' Vendredi Samedi "' en ifJ ifJ ifJ r:f1 (/) 

14 à i5 Borel 48 X. lJ.8 Tiindury !J,7 Bonnet 17 
-- ---
i5 à i6 Tiindury 47 Milhaud 30 

De Crue 45 De Crue 58 De Crue 45 
Babel 44 --- -

i6 à 17 Duprat 30 Rapparrl 46 Rappard 46 Duprat 49 Milhaud i8 
Ch. Werner 45 Bally ;30 Ch. Werner 45 Ch. Werner 45 

Maiche 57 

17 à 18 Duprat 30 Burky 46 Burky !1,6 Hersch S. Conf. Duprat !J,9 
Rappard 30 Guyénot 30 

Grandjean 48 Malche o7 Grandjean 48 
Bovet 47 Bovet I.R. 
Deanna 46 Carl 30 Deanna 46 

rn à 19 Milhaud 48 Milhaud 48 Milhaud 48 Milhaud 30 Milhaud 30 Milhaud 48 
Hersch S. Conf. Hersch S.Conl'. 
Pittard 30 Pittard 30 Pit tard 46 
Maiche !J,6 Maiche 46 " -

Pagès 49 Pagès 49 
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FACULTÉ D D IT 

M. le professeur Albert RICHARD, Doyen. 

Sail" 
M. Charles Bo:rgeaud, prof. ord. 

nationale (Institutions politiques de la Suisse). 
- L'ancien régime et la Révolution. · 2 h. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 49. 

Conférence. - Travaux de séminaire. ~ h. 
Jeudi, à 16 et à 17 heures. 50. 

et AI-cbives d'Etat 

MO Gottlieb .1.w.11.,nU.11.J.(2,.11.J..II.J. prof O ord 0 

Droit privé romain. Partie générale des obliga-
tions. - Droit des personnes et de la famille. 

Lundi, à 9 h. ; mardi, mercredi, jeudi, à 10 h. ; 
jeudi, à H h., et samedi, à 8 heures. 

Conférence de droit romain. 
Lundi, à 15 h. et à 16 heures. 

* Code civil allemand. - Droits réels. 
Lundi, à 10 h.; lundi. mardi et mercredi, à 15 h. 

* Code civil allemand. - Droit de succession. 
Mardi, mercredi et jeudi, à 8 heures. 

M. Eugène Borel, prof. ord. 
Droit international public. - La Société des Nations. 

Lundi, à H h., et samedi, à 8 heures. 

Conférence de droit international public. 
Lundi, à 14 heures. 

Droit international privé. 
Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 

6 h. 

49. 
2 h. 

49. 
'1 h. 

m. 
3 il. 

44-. 

2 h. 
i8. 

-1 h. 
48. 

3 h. 
48. 

* Les cours marqués d'un astérisque sont donnés en allemand et spfriale• 
ment destinés aux étudiants de nationalité allemande. 
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M. Paul Logoz, prof. ord. 
Droit pénal (partie spéciale). 5 h. 

Lundi, à 8 et à 9 h. ; vendredi, à 8 et à H h.; 
samedi, à 9 heures. 48, 

Conférence (travaux personnels des étudiants). 1 h. 
Samedi, à 14 heures. 48. 

M. Georges Werner, prof. ord. 
Droit administratif général. 

Mardi et mercredi, à 8 heures. 
Droit administratif suisse. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 
Poursuite pour dettes et faillite. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 

M. Hugo de Claparède, prof. ord. 
Histoire et institutions du droit moderne ( en particu-

lier du droit germanique et suisse). - nme 
partie : Le droit privé. 

Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 
Conférence. - nme partie; discussion de textes. 

Samedi, à 9 heures. 
,:, Introduction à la science du droit. 

Mardi, mercredi et jeudi, à 8 heures. 
,:, Code civil allemand. - Obligations. 

Mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à rn h., el 
vendredi, à I 1 heures. 

M. Albert Richard, prof. ord. 
Droit civil suisse. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

4 h. 

1 h. 

;3 h. 

i:î h. 

I. Obligations. Des diverses espèces de contrats. 2 h. 

49. 

48. 

48. 

49. 

49. 

17. 

17. 

Lundi et mardi, à 10 heures. 17. 
H. Successions. 

Mardi, mercredi et jeudi, à Il heures. 
Conférence. - Exercices pratiques. 

Vendredi, à i4 et à 15 heures, tous les 
Séminaire de droit civil. 

Vendredi, à 14 et à 15 heures, tous les 
Principes génr5rcw:1: du rlroit civil français. 

Mercredi, à 14 heures. 

3 11. 
48. 

1 h. 
Hi jours. 48. 

1 h. 
Hi jours. 50. 

1 li. 
48. 



- 56 -

M. X. 
Droit commercial. - Marques de fabrique, brevets 

d'invention, propriété littéraire et artistique. 
Mardi et mercredi, à H h.; jeudi, à 10 heures. 

Conférence. 
Mardi, à 14 heures. 

Droit civil comparé. - Les régimes matrimoniaux. 
Mardi et mercredi, à 8 h., et jeudi, à 11 heures. 

M. Robert Guex, prof. extr. [en congé]. 

prof. extr. 
,:, Code civil allemand. - Partie générale. 

Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 15 heures. 

* Code civil allemand. - Droits de famille. 
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

Histoire du droit romain et procédure. 
Lundi et vendredi, à 8 heures. 

* Exercices de dmit civil allemand (travaux écrits). 
Mardi, de 16 à 18 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Cours général d'économie politique. La répartition 

3 h. 

1 h. 

:1 h. 

4 h. 

4 h. 

2 h. 

2 li. 

de la consommation. 4 h. 

Salle 

48. 

48. 

48. 

49. 

17. 

49. 

49. 

Lundi, à 18 heures. 48. 
Jeudi et vendredi, à 18 h.; samedi, à 15 heures. 30, 

Conférence glfnérale. 1 li. 

Samedi, à 16 heures. 4-8. 

M. William E. Rappard, prof. ord. 
Finances publiques. - Les impôts indirects. Le crédit 

public. . . 2 h. 
Jeudi et samedi, à 8 heures. HL 

Gours spécial. - La Société des Nations, son origine 
et son fonctionnement I li. 

Mercredi, à 17 heures. 30. 

57 
Salle 

.\L le Dr François Naville, chargé de cours. 
Médecine li!gale et technique policière scientifique. -

Cours théorique et démonstrations pratiques. 1 h. 
Mercredi, à 10 heures. Institut de médecine légale 1. 

Travaitx spéciaux et Lctboratoire de recherches. 
Tous les jours. 

[S'adresser au professeur.] 

COURS DE PRIVAT-IJOCENTS 

M. Albert Caleb, l)r en droit, lie. ès se. politiques. 
Des sociétés civiles et commerciales en droit comparé. 2 h. 

Lundi et vendredi. à 14 heures. 17 

M. Michel Grodensky, l)r en droit, lie. ès se. soc. 
Théorie générale dit clroit. - Le lang0age juridique. i h. 

Mardi, à 18 heures. 17. 

Sociologie dit droit. - Le droit. la force el la solidarité. l h. 
Mercredi, à J8 heures. 4lî. 

Histoire de la philosophie du droit. - Fichte. i h. 
Jeudi, à H heures. 49. 

M. Ludwig Hamburger, TJr jur. 
L'organisàtion internationale du trarnit. 1 h. 

Jeudi, à lü lieures. 17. 
* Droit clu travail allemand. 211. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. !7. 

CONFÉRENCES 

Des conférences sont organisées par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être 
demandés aux élèves. Pour s'inscrire à l'examen de licence il 
faut présenter six certificats de conférences. Pour le doctorat, 

1 Rue de l'Ecole-de-Médecine. 
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]a demande d'approbation du sujet de la thèse doit ètre accom
pagnée d'un travail de conférence jugé suffisant par le profes
seur de l'enseignement duquel relève le sujet choisi. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de droit : 

i" Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes 1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun litre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes àgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peu vent pas postuler de grade. 

Plan d'Études. 

Ce plan n'est pas obligatoire, mais les étudiants feront bien de 
s'y conformer. En s'en écartant, ils s'etcposent à siti!Ye les cours de 
caractère préparatoire après ceux cmxquels ces cours doivent servir 
d'introduction. Ils s'exposent aussi à des conflits d'heures 11u'il est 
flésirable d'éviter. 

J_re ANNÉE 2. - Semestre d'hiver: Introduction au droit. - Droit 
romain (personnes et famille, droits réels). - Histoire du droit 
moderne. - Droit public général. - Droit constitutionnel comparé. 
- Economie politique. 

' Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
2 Les étudiants de première année sont invités à suivre un cours de 

Logique et un cours d'Histoire nationale (étudiants genevois) à la Faculté des 
Lettres et, à la Faculté des Sciences économiques et sociales, deux heures au 
moins de cours par semaine, à leur choix, indépendamment du Cours général 
d'Economie politique obligatoire et du cours de Finances (seconde année), qui 
foui partie du programme de la Faculté de Droit. 
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Semestre d'été: Droit romain (obligations, histoire et procédure). 
- Histoire du droit moderne. - Histoire des institutions politi
ques de la Suisse. - Droit administratif général. - Economie 
politique. 

2m~ ANNÉE. - Semestre d'hiver : Droit constitutionnel comparé. 
Fmances. - Droit civil suisse (partie générale des obligations). 

- Droit pénal, partie générale ( ou procédure civile). - Médecine 
légale. 

Semestre d'été: Histoire des institutions politiques de la Suisse. 
- Finances. - Médecine légale. - Droit civil suisse (partie spé
ciale des obligations, successions, ou droits réels). - Droit pénal, 
partie spéciale (ou procédure pénale). - Législation civile com
parée (partie spéciale). - Droit commercial. 

3me ANNÉE. - Semestre d'hiver: Droit civil suisse (personnes et 
famille). - Droit commercial, cours général. - Procédure civile 
( ou droit pénal, partie générale). - Droit international public. -
Droit public fédéral. - Législation civile comparée (Théorie du 
droit privé). 

Semestre d'été: Droit civil suisse (droits réels, ou successions). 
Droit commercial. - Procédure pénale (ou droit pénal, partie 

spéciale). - Droit international privé. - Droit international 
public. - Législation civile comparée (partie spéciale). - Droit 
administratif fédéral. - Poursuite pour dettes. 



l.M.L. = Institut de Médecine légale. 

Heures I Lundi 
8 à \,1 LOD'OZ b 

Kaden 
-·~-
9 à 10 Meumann 

Logoz 

---
10 à i1 

Richard 
Borel 
Meumann 

---
H. à 12 Borel 

lVIeumann 

14 à 15 Borel 
Caleb 

---
1i.; à rn 

Meumann 
---
rn à ,17 Meumann 

17 à 18 
Hamburger 

-·-
-t8 à rn Milhaud 

Mardi 
48 Werner 

X. 
de Claparède 

47 Meumann 

.49 de Clapa rède 
48 Richard 

Kaden 

Meumann 
17 Richard 
48 Borel 
491 
'1.8 

X. 
49 Meumann 

48 X. 
i7 

49 Kaden 

Ml 
Kaden 

Kaden 
17 

4,8 Groclensk y 

i I Mercredi 
49 Werner 
,rn X. 
17 de Claparède 
!i,4 Meumann 

'i9 de Claparède 
48 Richard 
17 Kaden 
1Hl Meumann 
l7 Naville 
48 Borel 

de Claparède 

48 X. 
'1.9 Meumann 

'J.8 Richard 

' 48 

~ 1 Jeudi 
49 Rappard 

17 de Cla parède 
44 Meumann 

49 de Claparède 
48 Richard 
17 Kaden 

49 Meumann 
I.M.L. X. 

48 
1.7 de Claparècle 

Meumann 
48 X. 
49 

48 
Grodensky -·--

49 Kaden 49 Kaden 

Borgeaud 
17 Hamburger 

i7 Rappard 30 Borgeaud 

17 Grodensky 49 Milhaud 

~ Vendredi 
46 Logoz 

li 
4~ '1-_ Kaden 

4 9 de Claparède 
8 Logoz 4 

l 

4 
4 

7 Kaden 

9 Borgeaud 
8 Werner 

17 de Claparède 

9 4 
li, 

4 

4 

t) 

4 

8 Werner 
de Claparède 

Richard 
9. Caleb 

Richard 
9. Kaden 

0 
9 

=' 
~ \ Samedi 
48 Rappard 

Borel 
Meumann 

49 

49 de Claparède 
48 Logoz 
l7 

49 Borgeaud 
48 Werner 

1 
i7 de Claparède 

Werner 
48 
17 

48 Log·oz 
,17 

48 
49 Milhaud 

Milhaud 

------
5 0 

3 

·\Hamburger 
Milhaud 

17 

30 

~ 
46 
48 
49 

49 
48 

49 
48 

:1.7 

48 

48 

30 

48 
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FACUL'TÉ DE THÉOLOC~IE 

M. le professeur Ernest RocHAT, Doyen. 

M. Edouard Montet, prof. ord. 
Introduction générale à l'Ancien Testament. 

Lundi et mercredi, à 11 heures. 

Exégèse de l'Ancien Testament. 
Mardi et samedi, à '11 heures. 

Séminaire d'hébreu. 
Lundi et mercredi, à 10 heures. 

Histoire d'Israël. 
Mardi, à 10 heures. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 

La Ile/orme: Luther, Zwingli, Calvin. 
Mercredi et samedi, à 8 heures. 

Confére11ce. - Mouvements chrétiens internationaux. 
Vendredi, à H heures. 

Histoire (Jénérale du christianisme ( de la Renaissance 
à la Révolution française). 

Samedi, à H heures. 

Histoire religieuse du XIX 0 siècle (211
ie partie). 

Vendredi, à 9 heures. 

M. Jules Breitenstein, prof. ord. 
Exégèse de l' Epître aux Galates. 

Lundi. à 8 et à 9 heures. 

La théologie johannique. 
Mardi, à 9 heures. 

Salle 

2 h. 
28. 

2 h. 
28. 

2 h. 
29. 

1 h. 
29. 

2 h. 
28. 

1 b. 
28. 

th. 
29. 

i h. 
29. 

2 h. 
28. 

1 h. 
28. 
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Etude pratique du Nouveau Testament. 
Mercredi, à 9 heures. 

Introduction aux études théologiqnes. 
Mardi, à 11 heures. 

Les livres dit Nonveait Testament. 
(Jour et heure à fixer.) 

Grec dit Nouveau Testament. 
(Jour et heure à fixer.) 

Histoire du Canon du Nouveau Testament, 
Mercredi, à 14 heures. 

lecture cursive du l\' ouveait Testament. 
Mardi, à U. heures. 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 

Histoire de la théologie contemporaine. - La théolo
gie protestante allemande, son influence sur 

l h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

l'Eglise (suite du cours d'hiver). 3 h. 

Sail,, 

28. 

29. 

29. 

29. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 28. 

M. John. Gaillard, prof. ord. 

Morale sociale. - Le mariage et la famille. 2 h. 
Vendredi, à 9 h., et samedi, à 10 heures. 28. 

Eléments d'homilétique W" année). 1 h. 
Vendredi, à 11 heures. 29. 

Exercices pratiques d'homilétique et de diction. 1 h. 
Vendredi, à 10 heures. 28. 

M. Auguste Lemaître, chargé de cours. 
Dogmatique. - La doctrine chrétienne de Dieu. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 8 heures. 28. 

Conférence. - Pascal : Pensées (lecture de textes et 
travaux). 1 h. 

Samedi, à 9 heures. 29. 
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EXERCICES DE PRÉDICATION 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Salh 

M. Georges Berguer, Dr en théologie. 
Histoire des religions. - Les religions des mystères. i h. 

Ma
0

rdi, à i7 heures. 28. 

M. Auguste Gampert, pasteur. 
La religion d'Jsraël (suite du cours du semestre d'hiver). i h. 

Vendredi, à i4 heures. 28 . 

.M. Frank Thomas, pasteur. 
Quelques sujets de théologie pratique. - Cours et sémi-

naire. i h. 
Vendredi, à H:i heures. 28. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de théologie : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gym.nase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes!.. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Plan d'Etudes. 

A. DIPLÔME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 

(Pour les candidats au ministère pastoral) 

Huit semestres d'études universitaires, dans une Faculté de théo
logie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis

sertation. 
Le premier examen porte sur les branches indiquées dans le 

Règlement. 
Les 2me, 3me et 4me examens portent sur les matières enseignées 

dans la Faculté selon le programme annuel. 
Le 5me examen est un examen général, ora I et écrit, sur les bran

ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLÔME DE UCENCIÉ 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral el écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C . DIPLÔME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

D. BACCALAUHÉAT ÈS SCIENCES HELJGIEUSES 

Six semestres d'études universitaires. 
Deux examens, oraux et écrits. 
Mention A. Langues anciennes. - Mention B. Histoire. - Men

tion C. Philosophie. 



Heures 

8à9 

9 à iO 

lOà H 

H à12 

Hi à i6 

i6 à :1.7 

:1.7 à :1.8 

:1.8 à :1.9 

2:: 
Lundi -;; 

if) 

Breitenstein 28 

Breitenstein 28 
Choisy 29 

Rochat 28 
Montet 29 -
Montet 28 

-

:§ 
Mardi "' cri 

Lemaitre 28 

Brei tenstein 28 

Rochal 28 
Montet 29 

.Montet 28 
Brei~enstein 29 

Breitenstein 29 

Berguer 28 

E 
<l) 

~ Mercredi "' Jeudi "' W. 00 

Choisy 28 

Breitenstein 28 

Rochat 28 
Montet 29 

Montet 28 

Breitenstein 29 

~ 
Vendredi -;; 

W. 

Lemaître 28 

Gaillard 28 
Choisy 29 

Gaillard 28 

Choisy 28 
Gaillard 29 

Gampert 28 

Thomas 28 

1 

Samedi 

Choisy 

Lemaitre 29 

Gaillard 

Montel 
Choisy 

28 

28 
29 
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FACULTÉ DE MEDECINE 
M. le professeur D' Hector CRISTIANI, Doyen. 

M. le D" Jean-Amédée Weber, prof. ord. 
Organogénie et anatomie topographique de la tête, du 

cou et des membres. 6 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi, à 8 h. ; samedi, 

de 7 à 9 heures. Aula Ec. Méd. 1 

Ostéologie. - Etude du squelette par le mode!age. 2 .h. . 
Lundi et vendredi, à 14 heures. Ec. Med. Salle de d1ssect1on. 

Le laboratoire d'anatomie sera ouvert pendant 
le semestre d'été. Se renseigner auprès du 
professeur dès le début du semestre. 

Eventuellement il y aura un répétitoire facultatif 
concernant les questions d'examens. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. le 0' Eugène Bujard, prof. extr. 
Histologie normale. - 2,ne partie : Organes et appa

reils. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 

Embryologie générale ( embryogénie et histogénie). 
[A lieu au semestre d'hiver.] 

Stomatologie normale. 
Jeudi, à 8 heures. 

Laboratoire d'histologie. 
Le laboratoire est ouvert tous les jours, sauf le 

jeudi; les travaux pratiques ont lieu lundi, 
mercredi, vendredi et samedi, de 9 à 11 heu-

4 h. 
Ec. Méd. 

1 h. 
Ec. Méd. 

res, et le mardi, de 14 à 16 heures. Ec. Méd. 
laboratoire d'embryologie et d' histogénie .. 

[A lieu au semestre d'hiver.] 
Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 

jours, sauf le jeudi. Ec. Méd. ---
• Ecole de Médecine. 
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NI. le or Frédéric Battelli, prof. ord. 
Fonctions de relation. 6 h. 

Mardi, de 16 à 18 h. ; lundi, mercredi, vendredi et 
samedi, à 11 heures. Ec. Méd. 

Exercices pratiques dans le laboratoire. 
Mardi et jeudi, de 9 heures à midi. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. Ec. Méd. 

Mlle or Lina Stern, prof. extr. 
Chimie physiologique [Le cours a lieu au semestre d'hiver]. 

M. le Dr Max Askanazy, prof. ord. 
.Anatomie pathologique spéciale. 4 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, à 8 heures; 
t6 heures. 

vendredi, à 

Cours des twneurs. 
Samedi, à 9 heures. 

Laboratoire d'histologie pathologique. 
Lundi, jeudi et samedi, de 14 à 16 heures, 

Travaux spéciaux. - Tous les jours. 

M. le 0' Maurice Roch, prof. ord. 
Clinique médicale. 

Tous les jours, sauf le samedi, de 9 h. à 10 h. 30. 
Stage clinique (pour médecins et élèves dont la 

scolarité est terminée). 
Tous les jours. 

Exercices d'auscultation. 
Mardi, de 17 à 19 heures. 

M. le or Ernest Kummer, prof. ord. 

Inst. path. t 
1 h. 

Inst. patl1,. 
6 h. 

Inst. path. 
Inst. path. 

7 h. 1/ 2 

Hôp. cant. :i 

2 h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Hôp. cant. 

Clinique chirurgicale. 7 t; ~ h. 
Tous les jours, sauf le samedi, de 10 h. 30 à midi. Hôp. eant. 

Travaux pratiques (avec le concours du chef de cli-
nique). 2 h. 

Anesthésie, antisepsie. 
Bandages et appareils. 
Pratique urologique et endoscopie. 

[S'adresser au professeur.] Hôp. cant. 
1 institut pathologique, boui. de la Cluse . ' Hôpital Cllilltonal. 
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Travau:r de laboratoire. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

Stage clinique d'un mois pour candidats en médecine. 
Tous les jours [S'adresser au professeur]. 

M. le or Oscar Beuttne:r, prof. ord. 
Clinique obstétricale et gynécologique. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi el vendredi, 
à 7 heures. Clin. obst. et gyn. 1 

Cours d'opérations obstétricales. 
Samedi, de 7 à 9 heures. Clin. obst. et gyn. 

De l'examen en obstétrique et en gynécologie. 1 h. 
Vendredi, à '17 heures. Clin. obst. et gyn. 

laboratoire pour recherches spécictles. 
Tous les jours. 

M. le or Pierre Gautier, prof. extr. 

Clinique infantile. 2 h. 

· Mardi et vendredi, à 17 heures. Clin. infant. 21 

M. le or David Gourfoin, prof. ord. 
Leçons cliniques d'ophtalmologie (Segment postérieur. 

Pathologie du corps vitré, de la rétine, de la 
choroïde et du nerf optique. Chirurgie oru
laire. Rapports de la pathologie oculaire avec 
la pathologie du système nerveux). 4 h. 

Lundi et mercredi, de 17 à 19 heures. Clin. ophtalm. 3 

Stage clinique et policlinique pour médecins et élèves 
dont la scolarité est terminée. 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi. Clin. ophtalm. 

M. le Ü' Charles Ladame, prof. ord. 
Clinique mentale. 2 h. 

Mercredi, de 14 à 16 !Jeures. Asile des Aliénés 4 • 

1 Clinique obstétricale et gynécologique, boul. de la Cl use. 
• Clinique infantile, rne Prevost-~Jartin, 28. 
• Clinique ophtalmologique, rue Alcide-Jentzer. 
• .bile cantonal des Aliénés, Bel-Air, Chêne. 
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M. le Dr Edouard Ldng, prof. extr. 

Affections organiques du système nerveux central et 
périphérique. S! h. 

Lundi, à 16 heures, et samedi, à 9 heures. Hôp. cant. 

M. le l)r Hugues Oltramare, prof. ord. 

Clinique et policlinique des maladies vPnériennes et 
cutanées. :3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 h. Hôp. can:t. 

M. le or Bernard Wiki, prof. ord. 
jJ/atière médicale et thérapeutique (pharmacologie). 2 h. 

Lundi et mardi, à 16 heures. Ec. Méd. 

Art de formuler. Exercices de rédactîon d'ordonnan-
ces (cours théorique). ~ h. 

Samedi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches sprciales. 
Tous les jours. 

M. le or Gustave Humbert, prof. ord. 
Policlinique médicale. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 18 heures. Policlinique. 

Stage d'un mois pour les pratiquants. - Tous les jours. 

Clinique prop15deutique et diagnostic médical. 1 h. 
Jeudi. à '17 heures. Hôp. cant, 

M. le or Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 
Policlinique r:hirnrgicale. 2 h. 

Samedi, de 10 heures à midi. Policlinique. 

Cours d'opérations sur le cadavre. 6 h. 
Lundi, mercredi et vendredi, de 17 à 1.9 heures. Policlinique. 

M. le or Raoul de Seigneux:, prof. ord. 

Cours de policlinique obstétricale et gynécologique. 
Mardi et vendredi, à Hi heures. Maternité. 

Stage d'im mois (participants limités à deux par mois). Maternité. 
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M. le or Amédée Pugnat, prof. ord. 
Policlinique oto-rhino-laryngologique. 4 h. 

Lundi et mercredi, de 17 à 19 heures. !Pol. oto-rhino-laryng.t 

M. le or François chargé de cours. 
Médecine légale. - Cours théorique et démonstrations 

pratiques. 2 h. 
Mardi et vendredi, à '14 heures. Institut de Méd. léga!e 2• 

Autopsies médico-légales. - Rédaction de rapports et 
expertises par les élèves. 

Selon matériel et sur convocation. Institut de }Iéd. légale. 

Recherches spéciales. - To~1s les jours. 
[S'adresser à l'Institut.] 

M. le Dr Charles 
1ltlédecine des accidents. 

prof. extr. 

[Le coms a lieu au semestre d'hiver.] 

M. le IY Hector Cristiani, prof. ord. 
Bactériologie. 

Partie théorique. 2 h. 
Jeudi et samedi, à 16 heures. Institut d'hygiène et de bactérologie 3• 

Partie pratique. 4 h. 
Jeudi el samedi, de '17 à 19 heures. lnst. d'hyg, et de bactér. 

Hygiène lieu pendant le semestre d'hiver.] 

Laboratoire de bactériologie. 
Tous les jours (Distribution du matériel et Conféren-

ces, jeudi et samedi, de 17 à '19 h.) lnst. d'hyg, et de bactér. 

Laboratoire pour recherches spéciales d'hygiène, de 
bactiriologie et de pathologie expérimentule. 

Tous les jours [ S'adresser au professeur]. lnst.d'hyg. et de hactér, 

' Boulevard de la Cluse"''· 
3 Quai d'Arve. 

' Rue de l'Ecole-de-Médecine. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

a) Nouveau règlement. 

M. le J)r Nicolas Betchov I privat-docent de médecine interne. 
La~Titbe1·cnlose. Etude clinique. Lutte sociale antituber

culeuse. Démonstrations pratiques et visites d'ins
titutions. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. le or Edouard Christin, privat-docent de neurologie. 
Endocrinologie. 

1 h. 
Hôp. canL 

1 h. 
(Jour et heure a fixer.) 

Constitution et caractère. 
(Jour et heure à fixer.) 

Hôp. cant. 
th. 

M. le Ur Charles Cornioley, privat-docent de chirurgie. 
Cliniqne chinwgicale p1'opédeutique (examen du malade 

pour débutants). 
Mercredi, à 15 henres. 

M. le !)r Alec Cramer, privat-docent de médecine internr. 
Répétitoire de médecine interne ( cours lhéoriq ue et pra ti-

H6p. cant 

i h. 
H6p. canL 

que). 1 11. 
(Jour et Ile ure a fixer.) Cl. mé1L 

M. le or Charles Du Bois, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Dermatologie et vénérologie élémentaires. i i li. 

Samedi, à I6 heures. lnstituL palhol. 

M. le Or Henri Flournoy, privat-docent de psychopathologie. 
Méthodes psychothérapiques. 1 11 

(Jour et heure à fixer.) Clin. médicale. 

Les tendances psychologiques et sociales de la psychiatrie 
contemporaine. 1 h. 

Jeudi, à u. heures. UniYersi lé, s. 17. 

M. le Dr Oscar-Louis Forel, privat-doce11t de psychiatrie. 
Psychiatrie spéciale. 1 h. 

Lundi, à i5 heures. Universit~, s. 17. 

l\f: le or René Gilbert, privat-docent de radiologie médicale. 
Hléments de mdioloyie médicale. l l1. 

(Jour et heure à flxer.j Inst. cent. radio!. 
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M. le or Jean Oolay. 
Introduction à l'étude des maladies vénériennes. i h. 

Mardi, à i4' heures. Clin. derm. 

Mme Or Léonore Gourfein-Welt, privat-docent d'ophtalmologie. 
Cour·s d'ophtalmoscopie. - Détermination de la réfrac-

tion. i h. 
Samedi, à 17 heures. Clin. ophtalm.1 

M. le nr Albert Jentze:r, privat-doceot de chirurgie. 
Répétitoire de pathologie externe. 

(Jour et heure à fixer.) 
:1. h. 

Hôp. cant. 

M. le D' Salomon Katzenelbogen, privat-docent de thérapeutique. 
Questions choisies de thérapeutique. ! h. 

(Jour et heure à fixer.) Clin. méd. 
(Jours théorique et pratique de laboratoire. 2 h. 

(Jours et heures à fixer.) Clin. méd. 

M. le or Fritz Loup, privat-docent de thérapeutique clinique. 
Thérapeutique clinique. i h. 

(Jour et heure à fixer.) Hôp. cant. 

M. le or Herz Mantchik, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie. 
Cours de techniqtte et de pratique oto-rhino-laryngolo-

gique. i h. 
(Jour et heure à fixer.) Polie laryng. 2 

M. le or Georges Regard, privat-docent de chirurgie. 
Répétitoire de chirurgie. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. le I)'" Charlie Saloz, privat-docent de médecine interne. 
Semeiologie des affections du cœni·; 

(Jour et heure à fixer.) 

i h. 

i h. 
Clin. méd. 

M. le or Raymond de 
Répétitoire de psychiatrie. 

(Jour et heure à fixer.) 

Saussure, privat-docent de psychiatrie. 
i h. 

Universilé. 

1 Rue Alcide Jentzer. ' Boulevard de la Cluse. 

b) Ancien règlement. 

M. le D• Louis Aubert. 
Gynécologie opirntoirt. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. le D• Henri Audeou.d. 
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Hygiène et alimentation de l'enfance. 
Samedi, à :1.8 heures. 

M. le or Albert Bétrix.. 
Répétitoire de gynécologie et d'obstétrique. 

Mardi, de !6 à 18 heures. 

M. le or Augustin Collomb. 

l h. 
Maternité. 

i h. 
Policliniqur. 

~ h. 
Institut pathol. 

Répétitoire pratique d'ophtalmologie avec démonstrations 
d'anatomie pathologique et de bactériologie oculaires. 2 h. 

Clinique. Jeudi, de i6 à 18 heures. 

M. le O• Charles-Greene Cumston. 
Cours analytique d'histoire de la médecine. 

(Jours et heures à fixer.) 
2 h. 

Université. 

Cours de philosophie médicale. 
médecins grecs. 

La philosophie des 
2 h. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. le or René Kœnig. 
Conférences de gynécologie. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. le or Stoyan Kreste:ff. 
Technique oto-rhino-laryngologique. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. le D• Ernest Lévy-Du Pan. 
Répétitoire de gynécologie. 

Jeudi, à 18 heures. 

M. le o• Charles Martin-Du Pan. 
Cours pratique de chirurgie infantile. 

Mardi, de Wh. 30 à midi. 

' Ru.e Gourgas, !5. 

Université. 

2 h. 

2 h. 
Hôp. Gourgas 1. 

1 h. 
Maternité: 

2 h. 
Hôp. Gourgas. 
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M. le !Jr Rista Mitkovitch. 
Hygiène des intellectuels. - Le régime alimentaire qui 

convient le mieux aux intellectuels. Les effets de 
l'alcool sur le cerveau. Les méthodes de travail 
intellectuel. Les causes de la fatigue et les remè
des. 1 h. 

Jeudi, à 17 heures. Univ., salle 44. 

M. le Dr Charles Perrier. 
Cours pratique de diagnostic et de traitement des aff"ections 

chirurgicales des voies génito-urinaires (Explora
ration, cathétérisme, lavages vésicaux, urétro- et 

i h. cystoscopie, etc.). 
(Jour et heure à fixer.) Hôp. canl. (Clin. ebir.) 

M. le D' Théodore Reh. 
Puériculture. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. le !)r Emile Thomas. 
Conférence de pathologie interni1. 

Samedi, à 18 heures. 

M. le Ur Charles WaegelL 
Séminaire d'obstétrique. 

(Jour et heure à fixer.) 

2 h. 
Poli cl. médic. 

! h. 
lnst. pathol, 

i h. 
Audit. M.alern ité. 

Conditions ,d'immatriculation. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et les licenciés ès sciences de l'Uni
versité de Genève. 

3° Les personnes q_ui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées é4uivalentesi par le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté. 

En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

' Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

- ïfi -

Les personnes qui désirent subir les e:ramens f'édémi,x de méde
cine doivent produire un certificat de maturitP conforme au Règle
ment fédéral. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les éludiants réguliers peuvent postuler les grades en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent : 
i 0 s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Règlement de l'Université, approuvé par le Conseil d'Etat, le 28 sep
tembre 19:l8; 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écril, adressée au Doyen; 3° justifier des inscriptions règlemen
taires, conformément au plan d'études ci-dessous, en déposant leur 
livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'appui 
de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

*** 
N.B. - Les personnes qui désirent subù· les e:ramens fédérœux de 

médecine doivent produire un certificat de maturité conforme au 
Règlement fédéral. Elles sont priées de tenir compte des observations 
suivantes : 

l O Les demandes d'inscription, accompagnées des pièces justifi
catives et faites sur les formulaires ad hoc, à remplir entièrement, 
doivent être adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
focal, lVI. Je Dr A. füiTRIX, place du Port, i (heures de réception : 
iii,-15 heures, sauf le jeudi). Les listes d'inscription seront closes 
le soir du jour indiqué au tableau affiché à l'Université comme 
terme d'inscription. Les formulaires d'inscription sont délivrés 
gratuitement par le 0oncierge de l'Université. 

2° Les demandes d'inscription doivent être accompagnées d'un 
émolument de rn francs. 

3° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratique~, ne ponrra avoir lieu qu'après paiement des émoluments 
fixés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du Ser
vice sanitaire fédéral ~ Berne (Compte n° m, 795). Le président 
local délivre des formulaires de chèques postaux. 

!i,0 Les Suisses porteurs de diplômes ou de certificats étrangers et 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 
fédérales ou cantonales régulières, doivent adresser leur demande 
directement au président du Comité-directeur. Cette demande doit 
être faite quatre semaines au plus tard avant l'expiration du terme 
fixé pour l'inscription. 
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. 5°, O? peu_t se procurer au bureau des imprimés de la Chancelle
rie federale a Berne des exemplaires du règlement pour les examens 
fédéraux de médecine. 

des Études médicales. 
Ce plan d'études ne comprend que les cours strictement obligatoires mais 

est recommandé aux étudiants: il est destiné à servir de guide aux étudiants 
P?U! leur éviter d'être _plus tard gênés par le chevauchement des heures des 
d1fferents cours. Il est mterdit aux étudiants récrnliers de s'inscrire simulta
nément à des cours ayant lieu à la même heure.~ 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

1re ANNÉE. - 1er semestre (hi ver) : Botanique ( P• partie). 
Physique ( tr• partie). - Anatomie comparée et Zoologie (1re 
partie). - Chimie organique et inorganique ('I'• partie). 

2m• semestre (été) : Botanique (2rn• partie). - Physique (2me 
partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2m• partie). - Chi
mie organique et inorganique (2m• partie). 

Exercices pratiques (dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
va~x pr~tiques _de chimie : analyse qualitative et analyse quanti
tative élementaire. - En outre, il est recommandé de suivre les 
travaux_ pratiques : de physique ; de botanique ; de zoologie et 
anatonne comparée. - Excursions botaniques. 

EXAMENS : Première partie du Baccalauréat ès sciences médicale; 
ou de !'Examen fédéral de sciences naturelles. 

8) ÉTUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE 

2m• ANNÉE. - 3rne semestre (hiver) : Anatomie normale I. 
Histologie normale I. - Embryologie I. - PhysioJoo-ie I. 
Chimie physiologique. 0 

Exercices pratiques: Dissection I. 

4me semestre (été) : Anatomie normale Il. - Histologie nor
male II. - Embryologie II. - Physiologie II. 

_ JÇxercices pratiques : Histologie normale - Physiologie ( 1 ra 
sene). 

3000 
.ANNf:E. - 5rne semestre (hiver) : Anatomie normale III. -

Anatomie pathologique générale. 

Exercices pratiques : Dissection II. - Physiologie (2m• série). 
- En outre, il est recommandé rie suivre les travaux pratiques 
d'embryologie et d'histogénie. · · · · · 

EXAMENS: Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou de fédéral d'anatomie et de physiologie. · 
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6m• semestre ( été) : Anatomie pathologique spéciale I. - Bac
tériologie appliquée à la médecine. - Cliniques : médicale, chi
rurgicale. - Policlinique chirurgicale. 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. 

4me ANNÉE. - 7me semestre (hiver) : Cliniques : médicale; 
chirurgicale ; obstétricale et gynécologique. - Policlinique chi
rurgicale. - Chirurgie générale. - Hygiène I. - Médecine 
légale I. - Thérapeutique et matière médicale I. 

Exercices pratiques : Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. · 

sme semestre (été) : Anatomie pathologique spéciale IL - Cli
niques : médicale, chirurgicale, obstétricale et gynécologique. -
Médecine légale II. - Thérapeutique et matière médicale II. -
Clinique et policlinique dermatologiques. - Policliniques obstétri
cale et gynécologique, oto-rhino-laryngologique. 

Exercices pratiques: Bactériologie. - Histologie pathologique. 

5me ANNÉE. - gme semestre (hiver) : · Cliniques : médicale, chi
rurgicale, obstétricale et gynécologique, psychiatriqu~, ophtal
mologique, infantile. - Policliniques : médicale, gynécologique. 
-,- Hygiène II. - Médecine des accidents (partie théorique et 
partie pratique). 

Exercices pratiques: Prescription et dispensation des médica
ments. 

EXAMENS : Première partie d11 doctorat. 
1om• semestre (été) : Cliniques: médicale, chirurgicale, psy

chiatrique, ophtalmologique, infantile. - Clinique et policlinique 
de dermatologie et de vénérologie. - Policlinique médicale. 

EXAMENS ::;:Deuxième partie du Doctorat. 
11 me semestre ( obligatoire pour les examens fédéraux, mais 

peut être remplacé par un stage hospitalier reconnu par le Dé
partement fédéral de l'Intérieur) : Cliniques et policliniques. -
Laboratoires spéciaux. - Stages. 

Examen fédéral .. ~ .... t .. .,,., ... ,., .. a 

Présentation de la thèse. 

Pour le Doctorat en Médecine dentaire, consulter le règlement 
de l'Université. 



U. = Ecole de médecine. 
11.C. = Hôpital cantonal. 

I.R. = Institut .J. J. Rousseau. 
P. = Policlinique. 

1. P. = Institut pathologique. 
Il. = Université, bâtiment principal. 
M. = Maternité. 

FACULTÉ E E 

P.O. = Policl. otorhinolaryng. 
l.M.L. = Institut méd. légale. 
Cl. Inf. = Clinique infantile. 

1. H. = Institut d'Hygiéne. 
A.A. = Asile des Aliénés . 

Heures Lundi 
7 à 8 Bujard u. 

Beuttner Cl. obst. 

8à9 Weber Aul&U. 
Askanazy 
Oltramare 

9 HO 

Roch 

WàH 

Kummer 

Battelli 

Lundi 
eber !4: à1.5 W 

A skanazy 

skanazy Uiài6 A 
F orel 

Long 
Wiki 

!.P. 
H,C. 

H.C. 

H.C. 

u. 

E.M. 
!.P. 

!.P. 
U.17 

H.C. 
E.M. 

-----
J.7 à !8 

Gourfein Cl. opht. 
Veyrassat E.M. 
Pugnat P.O. 

J.8 à t.9 

Mardi 
Bujard E.M. 
Beuttner Cl. obst. 

Weber Aula E, M. 

Oltramare H.C. 

Roch H.C. 

Martin-Du Pan H.Ggas 

Kummer H.C. 

Martin-Du Pan H.G as g 

Ma:rdi 

Naville UI.L. 
Golay H.C. 

de Seigneux Mat. 

Battelli E.M. 

Wiki E.M. 

Bétrix Mat. 

Ba ttelli E.M. 
Roch H.C. 
Gautier Cl. inf. 

Bétrix Mat. 

Roch H.C. 
Gourfein Cl. opht. Humbert 

E,M,I 
PoL 

Veyrassat 
Pugnat P,O. 

Cl. 0, = Clinique obst. et gynéc. 
Cl. opbt. = Clinique ophtalmolog, 
Cl.= Clinique particulière. 

Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
Bujard E.M. 
Beuttner CL obst. 

Weber Aula E. M. 

Oltramare H.C. 

Roch H.C. 

Kummer H.C. 

Battelli E.M. 

Bujard U. Weber Aula E.M. 
Beuttuer Cl. obst. Beuttner CL obst. Beuttner CL obst. 

1 

J Bujarcl 
Askanazy 

Roch 

Kummer 

U!. Weber 
!.P. Askanazy 

Oltramare 

Aula E. M. Weber 
!.P. BeutLner 
H.C. Oltramare 

------

------
H.C. Roch H.C. 

H.C. Kummer H,C. 

Askanazy 
Beuttner 
Long 

Wiki 
Veyrassat 

AnlaE.M. 
Cl. obst. 

H.C. 

l.P. 
Cl. obst. 

H,C. 

E.M. 
Pol. 

------ ------
Battelli 

E (suite) 

UI. Battelli 
Wiki 
Veyrassat 

E.M. 
U. 
Pol. 

Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Ladame 
Naville 

Ladame 
Cornioley 

Gourfein 
Veyrassat 
Pugnat 

Gourfein 
Veyrassat 
Pugnat 

A.A. 
LU. Askanazy 

Flournoy -
A.A. Askanazy 
H.C. 

Cristiani 

Collomb 

Cl 

Cristiani 

,opbt. Humbert 
E.M. 

Cl 

P.O. 
Collomb 
Mitkovitch 

Cristiani 
. opht. 
U. 
P.ll. · Lévy-llu Pau 

Weber E.M. 
I.P. Askanazy l.P. 
U .'17 

------
1.P. de Seigneux Mat. Askanazy I.P. 

LH. Askanazy LP. Cristiani 1.H. 

Du Bois I.P. 
Cl. 

I.H. Beuttner Cl. obst. Cristiani I.H. 

H.C- Gautier Cl. inf. 
Veyrassat U. 

Cl. Gmfein-W elt Cl. oplii. 
U.44 

I.H. Cristiani I.H. 
Humbert Pol. 
Veyrassa t U. Aucleouù Pol. 

llat. Thomas IP. 
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INSTITUT DENTAIRE 

Président de la Commission: M. le Professeur Hector CRJSTIA1'1L 

M. le or Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 
Cli1lique dentaire, cours d'opérations dentaires; traite

ment opératoii'e et conservateur des affections 
dentaires. 

Eœercices pratiques. 
de 14 à '17 h.: 

14 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi, 

samedi. de 14 à 16 heures. Institut dentaire. 

Cours théorique. 1 h. 
Samedi, à 16 heures. lnst. dent. 

M. Albert Bardet, professeur à l'Institut dentaire. 
Policlinique dl'ntaire. 12 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, 
de 8 à 10 heures. Inst. dent. 

Art dentaire théorique. E::ctractions. Hygiène dentaire. 1 h. 
Mardi, à 7 heures. Inst. dent. 

Traitement des anomalies des mâchoires. Orthodontie. 1 h. 
Vendredi. à 7 heures. Inst. dent. 

~L le Dr Paul Guillermi:n, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique de prothèse génfrale et chirurgicale. 7 h. 

Lundi, mardi et vendredi, de 8 à 10 h., et jeudi, 
à 8 heures. Inst. dent. 

Cours théorique de prothèse générale et chirurgicale. i h. 
Jeudi. à 7 h. 30. Inst. dent. 

1 
t 
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M. le D' François Pfœffli, prof. à l'Institut dentaire. 
Couronnes et appareils à pont. 6 h. 

Clinique. 
Lundi et mercredi, de 17 à 19 h. ; vendredi, à 

l 7 heures. Inst. dent. 
Cours théorique. 

Vendredi, à 18 heures. Inst. dent. 

M. le Dr Eugène Bujard, prof. extr. à l'Université. 
Stomal11logie normale. 1 Il. 

Jeudi, à 8 heures. Ecole de Médecine. 

M. le or Charles Wartmann, professeur à l'Inst. dentaire. 
Pharmacologie. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 11 heures. Inst. dent. 

Stomatologie clinique. 1 h. 
Samedi, à 11 heures. Insl. denl. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, de 8 à 1~ heures ; 
le mardi, jeudi et samedi, de 14 à 18 heures ; le lundi, mercredi 

et vendredi, de 14 à 19 heures. 

Conditions d'admission. 

Les conditions d'admission à l'lnstitul Dentaire sont les mêmes 
que celles qui sont indiquées plus haut pour la Faculté de Médecine 
(p. 74). 

Plan des Etudes dentaires 1• 

MM. les élèves ue sont pas obligés de s'en lenir strictement à l'ordre indi-
~.I· ~. 

qué dans le présent plan d'études. Celui-ci rre doit étre considéré que comme 
un guide recommandé par la Commission. 

A. - ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

ire ANNÉE. - 1. er Semestre: Physique expérimentale. - Chimie 

' Pour le Doctorat en médecine dentaire, voir le Règlement de l'Université. 



inorganique. - Botanique. - Zoologie el Analomie _comparée des 
animaux invertébrés. 

La Commission engage MIVI. les élèves à suivre, pendant le 1er 

semestre, des travaux pratiques de physique expérimentale, de 
botanique ou de zoologie el d'anatomie comparée. 

2me Semestre : Physique expérimenta le. - Chimie organique. -
Botanique. - Zoologie el Anatomie comparée des animaux verté
brés. - Laboratoire de Cllimie analytique. 

EXAMENS : Examen fédéral de sciences naturelles 011 première par
tie de l'examen propédeutique dentaire. 

B. - ETUDES A LA FACULTK DE MÉDECINE. 

2me ANNÉE. - 3mc Semestre: Histologie normale. - Stomatolo
gie normale (tre partie). - Embryologie. - Anatomie normale. 
- Physiologie. - Laboratoire d'anatomie. - Travaux pratiques 
de stomatologie et d'embryologie. 

4me Semestre: Histologie normale. - Stomatologie normale (2m• 
partie). - Embryologie. - Anatomie normale. - Physiologie. 
- Laboratoire d'histologie normale. 

EXAMENS : Examen fédéral d'anatomie et de physiologie ou 
deuxième partie de l'examen propédeutique dentaire. 

C. - ETUDES A L'lNSTITUTIDENTAlRE. 

3meJANNÉE. - 5me Semestre: Pathologie et Anatomie pathologi
que générales. - Chirurgie générale. - Clinique chirurgicale. -
Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traitement opé
ratoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse géné
rale et chirurgicale. -- Pathologie spéciale de la cavité buccale et 
Histologie pathologique des tissus dentaires. 

6me Semestre: Clinique chirurgicale. - Policlinique dentaire et 
art dentaire théorique (extractions et traitement des anomalies des 
mâchoires). - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; 
traitément opératoire et conservateur. - Couronnes et appareils à 
pont. - Pathologie spéciale de la cavité buccale et histologie pa
thologique des tissus dentaires. 

4,m• ANNÉE. - 7me Semestre: Policlinique dentaire et art den
taire théorique (extractions et traitement des anomalies des mâchoi
res). - Chirurgie générale. - Anesthésie générale. - Bactériolo
gie théorique et pratique de la cavité buccale. - Clinique oto
rhino-laryngologique. - Pathologie et Thérapeutique pour dentis-
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tes. - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traite
ment opératoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse 
générale et chirurgicale. - Couronnes et appareils à ponts. 

sme Semestre: Même programme que pour le semestre précédent. 

EXAMENS : fédéral de dentiste ou Examen de licence en 
dentaire. 

Pour le 'Doctorat en Médecine dentaire (délivré par la Faculté de 
Médecine), consulter le règlement de l'Université. 

Au nom de l' Dniversite, 

Le Recteur, 

Georges Wm.,NER. 

Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE, le 4 février '1926. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'instruction publique: 

A. ÜLTRAMARE. 



E E 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeu.di Vendredi Samedi 

7 à 8 Bardet Guillermin Bardet 
--- -

8 à çi Bardel Bardet Bardet Bardet Bardet Bardet 
Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin 

Bujard 
-

9 à 10 Bardel Barclet Bardet Ba rel et Bardet Bardet 
Guillennin Guillermin Guillermin 

10 à 11 
--------

H à 12 Wartrnann Wartmann Wartmann 

l/J, à i5 Métral Métral Métral Métral Métral 

15 à 16 Métral Métral Métral Métral Métral 

l6 à 17 Métral Métral Métral Métral Métral 

i7 à 18 Pfrnfll i Pfrnftli Pfrnffl i 

t8 à 19 Pfrnftl i Pfœffli Pfreffli 
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PRIX UN IVEIRS Irf AIRES 
qui seront décernés de 1927 à 1929. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 
Prix. de Philosophie (dit Prix. Humbert). 

!000 fr. - Sujet: Le mouvement néoscolastique contemporain. 
Le prix sera décerné en juin 1927. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université 

avant le i er jamier Hl27. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

1000 fr. ~ Sujet : La reine Marguerite, sœur de .François fer, 
et sa cour (Daines Pt capitaines, humanistes, tiithériens, « libertins ii ). 
(D'après la correspondance et les œuvres de Marguerite, les lettres 
de Calvin. etc.·1 

Le prix sera décerné en juin 1927. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Univ, --~ité a-rant 

le i er janvier H)27. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 
2000 fr. - Sujet: La philosophie morale de .Frédéric Rauh. 
Le prix sera décerné en juin 1928. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le ,ter janvier 1928. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 
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Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin H}28, un prix de six cents francs 

au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 
le 1er janvier i928. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 

au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes•d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 

L'Université décernera, en juin i928, un prix de mille francs, 
à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématiquA, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc. : ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra
phique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le fer janvier 1928. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 

eu Suisse. 
Les mémoires devrnnt être rédigés dans l'une tles trnis langues 

nationales (français, allemand ou italien). 
Le lauréat devra publier son mémoire clans le délai d'une année 

et déposer 25 exemplaires au Secrétariat de l'Unive1·sité. 
Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours 4ue s'ils 

01Jt été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus rie deux ans avant la clôture du concours. 

11<' 0 l'\l DA T 1 0 l'i/ HA_ Il \T l:iJ T 

Bourse Thomas Harvey. 
La bomse Thomas Harvey, au montant de rnilte francs, destinée 

ùdes voyages d'étude en pays Lie langue anglaise, est décernée par 
l'Université à la suite d'un concours ouvert aux étudiants de natio
nalité suisse qui ont suivi l'enseignement des deux dernières classes 
de la division supérieure du Collège de Genève et qui sont imma
triculés à l'Université depuis au moins deux semestres. 

Au retour de son voyage le lauréat est tenu de présenter un 
rapport écrit au doyen de la Faculté des Lettres. 

Les candidats doivent s'inscrire jusqu'au 30 avril i92ti auprès du 
Secrétaire de l'Université en déposant les pièces justificatives. Le 
concours aura lien dans le courant du mois cle mai. 

Prix Robert Harvey. 
L'Université décernera, en juin 1928, un prix de mille frnncs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

Les étwlianls anglais et a11u}1·ic1tins à l' Acadernie de GenPve 
au XVIIe et au XVJl/e siècle. 

Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 
le ter janvier 1929. 

DISPOSITIONS HELAT1VES A CE PRIX 
ÂRTICLR PREMrnR. - Le concours est ouvert aux étudiants et aux 

auditeurs inscrits dans la Faculté des Lettres. 
ART. 2. - Les t1·avaux présentés devront être rédigés en langlle 

française ou anglaise, dactylographiés en trois exemplaires. 
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ART. 3. - Le mémoire couronné demeure la propriété de son 
:auteur; un exemplaire est déposé aux archives de la Salle Robert 
Harvey. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1!:127, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteLlf du meilleur mémoire sur un sujet 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Botanique 
ou de Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le 1er janvier 1927. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
1. Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent êlre en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications .ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctoral sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser on n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Faculté !les Sciences décernera, en juin 1928, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de]mathématiques pures (Algèbre, Analyse ou Géométrie 
supérieures). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés devront ètre remis au 
J)oyen de la Facnl Lé des Sciences avant le l er janvier 1928. 
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DiSPOSlTJONS RELATIVES A CE PRIX 
i. Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 

suisse, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent ètre en langue française ou allemande; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et uni versi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par 1\1"" Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1927, un prix cle la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant clans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, rlevront ètre remis au 
Doyen de la Faculté avant le ter janvier '1927. 

DISPOSITIONS !rnLATIVES A CE PRIX 

1.- Sont admis à concourir pour ce prix: 

1) Les Genevois gradués dans la F'acnllé des Sciences, étudiants 
ou auditeurs de la Faculté, àg·és de 35 ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons c1ui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date; le der
nier grade est seul pris en considération. 

2. - Les mémoires cloiveut être rédigés en langue française (ou en 
latin). Ils peuvent être manuscrits .oll imprimés;. dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture du concours. Les thèses, les travaux du certificat d'ap
titude et les travaux déjà couronnés dans un concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
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déposé à la Bibliothèque publique et universitaire; l'auteur en con
serve la prnpriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d'Astronomie, de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la même personne. 

4. - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 
n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
buée à une bourse de recherches on de voyage en faveur d'un Gene
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décerné; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devront fo11rnir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuAe sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte
nir le prix Plantamonr-Prevost. 

~'oudf§I E1r11ef§lt Solvay. 
pouJ' l'echerches sur des sitjets de chimie theorique. 

En mémoire de la féconde aclivilé de Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Bruxelles, a fait don à l'Université de Genève, d'un capi
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides deslinés à subvenir aux 
frais de recherclrns sur des sujets de chimie théorique (la détermi
nation des poids atomiques, etc.) exécutées au Laboratoire de chimie 
théorique de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission des Fonds universitaires, avec préavis du Directeur du labo
ratoire de Chimie théorique. 

! 
·~ 
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FACULTÉ DES LETTRES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.J 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 192ï, un prix lie litté
rature française de cinq cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux devront être remis au Doyen de la Facullé des Let

tres avant le i er janvier 1927. lis doivent être copiés à la machine à 
écrire ou dactylographiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : 

a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont ob
tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, clans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par Ili"'' L. Strœhliu-Amiel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1927, un prix de deux 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de philo
sophie dont le clwix est laissé aux candidats (pllilosophie pure 
dans ses différentes branches, histoire de la philosophie). 

Les travallx destinés au conco11rs doivent être remis au Doyen de 
la Facnlté des Lettrns avant le ter janvier 1927. 

UISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les personnes qui 

ont suivi pendant cieux semestres au moins les cours de la Faculté 
des Lettres de Genève, soit connue étudiants, soit comme auditeurs, 
ou étudiants d'autres Facultés inscrits à deux cours au moins à la 
Faculté des Lettres. 
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ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu~ 
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son oeuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. l'î. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par M. Auguste Blondel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1927, un prix de IJUatre 
cents francs, destiné à récompenser une élude de poésie. 

Le sujet est laissé an choix des concurrents. 
Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le Jer janvier 1927. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis it concourir: les étndianls el les anciens étudiants 

suisses de l'Université de GenèYe. 
Le prix peul ne pas être décerné. il ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doiYet1l pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teront une devise qui sera reproduite sur 1m pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'aute11r. 

Ce dernie1· conservera la prop1·iété de son cenYre. 

Prix Paul Duproix. 
La Faculté des Lettres Jécernera, en juin Hl27, un prix de trois 

cents francs à l'auteur du meilleu1· mé1noire sur un sujet de Scien
ces de l'éducation ou de Pbilosophie ayant rapport à des écrivains 
ou à des penseurs de la Snisse romaude depuis le XVIe siècle jus
qu'à nos jours. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents.· 
Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le fer janvier 1927. 

! 
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DISPOSlTlONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir les Suisses romands ayant étudié dans 

un établissement supérieur de la Suisse romande. 
Ne sont admis au concours que des travaux inédits, rédigés eu 

langue française. 
Les travaux doivent être calligrnphiés ou écrits à la machine à 

écrire. 
L'auteur couronné garde la propriété Je son oeuvre; il devra en 

remettre un exemplaire it la Bibliotllèque publique et nniversi
sitaire. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1928, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit fédéral. 
La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 

concourir tous les étndiants suisses sans aucune restriction. 
Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté 
de Droit avant le 1er janvier Hl28. 

Prix Bellot. 

La Faculté de Ornit décernera, en juin 1927, un prix it l'auteur 
du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. 

La valeur de ce prix est fixée à qnatre cents francs. 
Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté cle Droit 
avant le ter janvier 1927. 



Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décerne1·a, en juin 1927, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Le concours est ouvert ù tous sans restriction. 
Les mémoires doivent èlre rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. lis doivent être remis an Do-yen de la 
Faculté de Droit avant le ter janvier Hl27. 

Prix Etienne Gide. 
La Faculté de Droit décernera en juin 1927, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

La répamtion du dommage causé par des actes contraires aux 
mœurs (art. 41 2 C.O.). 

Sont seuls admis à concourir les étudiants el anciens étudiants 
suisses de la Faculté de Droit de Genève âgés de moins de trente
cinq ans accomplis à la clôture du concours. 

Les mémoires doivent être inédits, rédigés en langue française, 
et porter le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Do-yen de 
la Faculté de Droit avant le ,ier janvier 1927. 

Le prix pourra être partagé. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière, 
La Faculté décernera, en juin 1927, un prix de cinq cents francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

L'auteur clu Livre des Actes. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théo
logie avant le 1°• janvier 1927. 

Un règlement de la Faculté indique le mode de procéder du Jury. 

t 

1 
1 
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Prix Chemwière-Munier. 
La Faculté décernera, en juin 1927, un prix üe den:r cents francs 

à l'étudiant qui aura présenté la meilleure proposition. 

DISPOSITIONS RELATIVl~S AU PRIX CH~NEVIÈRI~ 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 
clans la Faculté, au moment de la clôture du concours, depuis six 
semestres au plus après le premier examen de IJaccalauréat en Théo
logie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas dé
cerné si aucun mémoire n'en estjugé digne par le jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en lang·ue fran
çaise. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot. 
Un prix d'une valeur de donze cents francs sera décerné en 

juin i927, à l'auteur clu meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté : 

Radiotherapie cle la tnbercnlose. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être 
remis avant le l er janvier 1927, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un Jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concourir : 

i 0 Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 
Médecine de Genève; 

t 0 Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de
puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 

3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 
Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis dix ans au 
plus à partir de la publication du programme. 



- 9ti -

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 

La Faculté de Médecine décernera, en juin 1927, un prix de trois 
cents francs à la meilleure thèse qui lui sera présentée. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles sont admi
ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et doivent être remises au Doyen de la Faculté 
avant le i er janvier 1927. Elles peuvent être présentées soit par le 
eandidat, soit par un professeur. 

Au nom de l'Université: 

Georges WF:R:-SFH, Re1:teur. 

f 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 28 Septembre i9i8. 

Des étudiants et des auditeurs. 
Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 

auditeurs. 
Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 

doivent s'adresser au Secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huil ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvenl s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. 

Les étudiants el les auditeurs doivent prendre, dans les trois pre
mières semaines après l'ouverture de chaque semestre, une inscrip
tion pour chacun des cours ou des exercices pratiques qu'ils se 
proposent de suivre et payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
privat-docents dont l'étudiant ou rauditeu,r suit les cours, par le 
Doyen de la Faculté et par le Recteitr. 

Dispositions financièr·es, 

Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les gra
des, sont perçus par le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ins
pection du Recteur. 
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A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les porteurs du certificat de 
maturité du Gymnase de Genève ou de l'Ecole supérieure de Com
merce de Genève ou de l'Ecole secondaire et supérieure des Jeunes 
filles de Genève sont dispensés de cette finance. Les étudiants qui 
passent d'une Faculté dans une autre ou qui rentrent dans l'Uni
versité après l'avoir temporairement quittée, ne sont pas astreints 
à payer une nouvelle finance d'immatriculation. 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les étu
diants suisses immatriculés dans une université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants admis régulièrement à l'Institut des Hautes Etudes 
Commerciales payent une finance d'inscription de 20 fr. Les por
teurs d'un diplôme d'une Ecole de Genève donnant accès à l'Institut 
sont dispensés de cette finance, 

Les étudiants el les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universitaires dans le temps prescrit, doivent payer en ,:l'ins
crivant une surtaxe de o francs. 

Le coût du livret est de i franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de o fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à iO francs. 
La rétribution pour les cours est fixée, par semestre pour chaque 

heure de leçon par semaine : à 6 fr, pour les étudiants et à 1 O fr. 
pour ies auditeurs. 

Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser totalement 
ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée•. 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 

Pour le grade de bachelier, iO0 francs ; 
Pour le grade de licencié, rno francs ; 
Pour le grade de docteur, 300 francs ; 
Pour le diplôme de pharmacien, rno francs; 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 300 francs ; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, iO0 fr.; 

""• La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suivent l'ou-. 
verture des oours. 

... 
<,/. 

Pour les cerhficats pédagogiques, 50 francs; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement du frauçais mo• 

derne, 50 francs; 
Pour le diplôme de Hautes Etudes commerciales, 150 francs; 
Pour le diplôme d'expert-comptable, 300 francs. 

Des grades et des examens. 

L'Université confère les grades el diplômes suivants: 

l O Baccalauréat ès lettres ; ès sciences médicales ; en théologie, 

2° Licence ès lettres; ès sciences mathématiques; ès sciences phy
siques et chimiques; ès sciences physiques et naturelles; ès sciences 
biologiques; ès sciences sociales; ès sciences économiques; en socio
logie; ès sciences politiques; ès sciences commerciales; en droit; 
Bn théologie. 

3° Doctoral ès lettres, en pllilosophie; ès sciences ma thématiques; 
ès sciences physiques; ès sciences na tu relies; ès sciences biologi
ques; ès sciences psychologiques; ès sciences économiques; en socio
logie; en droit ; en théologie; en médecine; en médecine dentaire. 

'lc 0 Diplôme d'ingénieur-chimiste; diplôme de pharmacien; di
plôme de Hautes Etudes commerciales; diplôme d'expert-comptable. 

5° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences. - Certificat 
d'aptitude à l'enseignement du français moderne. - Certificats 
pédagogiques. 

Dans la règle, les examens ont lieu comme suit: 
Les examens de baccalauréat ont lieu au commencement et à la 

fin de l'année universitaire. 
Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement des Scien

ces ont lieu au commencement et à la fin du semestre d'été. 
Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement du françai;; 

moderne ont lieu à la fin du semestre d'été. 
Les examens de licence ont lieu au commencement et à la fin de 

l'année universitaire. 
Les examens de licence en théologie ont lieu au commencement 

de chaque semestre et à la fin de l'année universitaire. 
Les examens du doctorat, du dipll'.ime d'ingénieur-chimiste et du 

diplôme de pharmacien se font, sur la demande du candidat, ~ 
l'époque fixée par la Faculté. 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
-de chaque semestre. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
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universitaire et sur leur demande, des examens sur les cours pour 
lesquels ils se sont inscrits. Ces examens ne sont pas obligatoires. 

Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de 5 francs par branche versée 
au bureau du Caissier-Comptable de l'Université. Les résultats de 
ces examens ne peuvent, en aucun cas, entrer en ligne de compte 
pour les examens de grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du Caü,sier
comptable, en déposant leur demande écrite avec pièces à l'appui, 
une semaine au moins avanl l'époque fixée pour les examens. 

Les étudian Ls ont à payer, outre la ré tribu lion pour les cours : 

!) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour la Bibliothèque. 
2) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour l'assurance en cas 

de maladie. 
3) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- au profit du sanatorium 

universitaire. 
/J,) La cotisation de;membre de l'Association génér~le des étu

diants (fr. i). 

Les étudiants de la Faculté des Sciences et ceux de la Faculté de 
Médecine doivent payer, en outre, une taxe semestrielle de Fr. 2.
pour l'assurance en cas d'accident de laboratoire. 

Le Règlement et les programmes détaillés indi4uent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires ; on peut 
se les procurer au Bureau du Secrétaire de l'Université et à la 
Caisse de l'Université. 

Tonte personne étrangère an canton de Genève {ïUi demande 
son immatriculation à l'Uuiversité, son inscri1ltion à des 
cours, soit comme éhuliant régulier, soit comme auditeur, 
on sa réin.;cription après avoir int.errompn ses étmies, doit, 
après @'être présentée au Secrétariat l'Université, s'an
noncer au Bureau de@ Permis die séjour et d'établissement, 
Hôtel die Ville n° 10, en ''Ille de la régularisation de son séjmn
à Genève. 

- tot -

IRES 

i. Le Fonds TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de 
la chimie. 

2. DAVY (1829), pour prix dans la Faculté des Scie_nces. 
3. BELLOT (1836), pour prix dans la Faculté de Droit. 
'1-. HENTSCH (184/J,), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
5. DISDIER (186/J,) pour prix décerné!l par l'Université._ 
6. DES ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de Dro1l. 
7. AMrnL (1885), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE MÉDEClNE (1885), pour prix dans la Faculté 

cle Médecine. 
9. LA CAISSE où SÉNAT (i889), destinée aux dépenses de ce Co'.·ps. 

m. Le Fonds B1zoT (1892), pour prix dans la Faculté de Méde_cme. 
H. Edg·ar AUBERT (18\:l2), pour prix dans la Faculté de Droit. 
t.2. GoMARIN (1894), pour l'Université. 
i3. CHENEVIÈRE-1\iUNIER (,J894), pour prix dans la FacuHé de 

Théologie. 
i4. MuLl,ER (1896), pour le Laboraloire de bot:mique systémati-

que. 
Hi. Théodore CLAPARitoE (1896), pour prix décerné par l'Univer-

sité. 
:1.6. fü:s ARTS (1900), pour prix. dans la Faculté de Droit. 
:1.7. GMmE (Hl04), pour des recherches en chimie. 
!8. Arthur DE CLAPARli:DE (i908), pour prix décerné par l'Uni-

versité. 
m. GANS (1909), pour prix dans la Faculté des Sc~ences. 
20. DES ANCIENS E1umAN'l'S Dis L'UNIVERSITÉ DE GENEVE (1909). 
\!Ji. PLANTAMOURcPREVOST (1.910), pour prix dans la Faculté des 

Sciences. 
22. B1.0NDEL(i9H), pour prix dans la ~'acuité des Lettres: _ . 
23. HARVRY (HHi), pour prix et bourse décernés par l'Umvers1te. 
2'1e. Paul DuPROIX (1912), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
25. GmE (1923), pour prix dans la Faculté de Droit. 
26. GommtoY (1923), pour la Facullé de Droit. 
27. Dr Jean KESER (1924). 
28. or Constantin ÎOPALI (I925). 
29. Société anonyme l)r A. WANDER (1925). 
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COMITÉ DE PATRONAGE 
DES ÉTUDIANTS , DE ,L'UNIVEf{SITÉ :DE GENÈVE 

Formé J.e représentants de l'Université et de ses diverses Fawl
tés, de délégués de la Société Académiqtie et de la Société des 
Anciens Etudiants, ainsi que de personnes dévouées aux inlérèls 
de l_'U?~versité, _le Comité de Patronage des Etudiants a pour but 
de fac1hter le séJour à Genève des étudiants confédérés et étrano-ers 
et de faire connaître l'Université et ses ressources. "' 

Le Comité de Patronage est composé de: 
MM. l! professeur Georges WERNER, recteur, président. 

Eugène DucHOSAL, député, trésorier. 
R?bert CHODAT, professeur à la Faculté des Sciences. 
Victor MARTIN, doyen de la Faculté des Lettres. 
Hans ToENDURY, professeur à la Faculté des Sciences économi-

ques et sociales. 
Hugo DE CLAPARÈDE, professeur à la Faculté de Droit. 
Eugène CHOISY. professeur à la Faculté de Théologie. 
Dr Hector CRJSTIANI, doyen de la Faculté de Médecine. 
Alphonse BEErnouo, président de la Société académique. 
Gaston DE MoRsrnR, président de l'Association des anciens 

étudiants. 
Edouard WEBER, président de I' Associa lion des Intérêts de 

Genève. 
Guillaume FATIO, représentant de « l'Institute of Internatio-

nal Education)) de New-York 
Dr Henri AuoEouo, ancien présid 1 de la Société académique 
Paul CARRY, député. · 
Edouard CHAPUISAT, député. 

M11 "' Mathilde GAMPERT, présidente du Foyer des Etudiantes. 
Mme Paul LACHENAL. 
M. Albert NAINE, conseiller administra Li f. 

Secrétaire du Comité de Patronage: M. Georges THumr.1-1uM, privat-doeent 

Les demandes de renseignements doivent être adressées au Bureau 
du Comité de Patronage, à l'Université. 

Pour pen!i!i.ons et logement..i, on peut au!!l§i §'adresser au 
Bureau officiel et g·ratuit de ren!i!eignement,ai. place des Ber= 
gne!iil, 3. 

) 

1 
l 
i 
f 
1 

1 
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PERMIS DE SÉJOUR 

Pour l'obtention d'un perIDis de séjou•·: 

i. - Les citoyens suisses doivent présenter un Acte J'origi11e. 

Les citoyens suisses majeurs doivent se présenlet· eux-mêmes, 

munis de leur livret de service militaire. 

1. - Pour les ressortissants de pays étrangers, toute demande 

de permis de séjour d'une année ou de permis d'établissement doit 

être adressée au Bureau des Permis de séjour et d'établissement, 
Hôtel de Ville, n° 10, et accompagnée d'un certifical d'autorisation 

d'admission à l'Université. 

1.'oute personne étrangère au canton de Genève qui demande 
son immatriculation à l'Université, @011 inscription à des cours, 
soit comme étudiant régulie1·. !ilOÏt comme auditeur, 0111 liia 
réin!i!cription après avoir interrompu §e§ études, doit. après 
s'êb•e présentée au Sec1·étariat de l'Univel'li!ité, s'annoncer au 

Bureau des Permi§ de séjour et d'établissement, Hôtel de 
Ville, n• ·10, en vue de la régulari;;a@ion de i,,on séjour à 

Genève. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
SUISSES DU GYMNASE fT DE L'UNIVERSITÉ 

( B:xtraits des Lois du 1" mars 1876 et du 9 octobre !909). 

AR'f. '.Z. - La fonda lion a pour but : 

:l 0 de subventionner à Genève, pour leurs études, des élèves ré
guliers des deux classes supérieures du Gymnase ainsi que des étu
diants ou étudiantes de l'Université, à condition: a) qu'ils soient 
genevois ou suisses d'autres cantons avec la réserve pour ces der
niers que leur famille soit domiciliée dans le canton de Genève· 
b) qu'ils se soient distingués par leur travail et leurs aptitudes; ' 

2° d'aider pour leurs études ultérieures dans un autre canton ou 
à l'étranger, des étudiants ou étudiantes de nationalité genevoise, 
qui sont munis d'un certîlicat de maturité du Gymnase ou d'un 
grade de l'Université et qui se sont distingués par leurs aptitudes et 
leur travail. 

Mellnl:n.•e!!ll du Col!Ilité de gel!ltion. 

MM. ÛLTRAMARE, André, Conseiller d'Etat, président, 
GAUTIER, Léopold, Directeur du Collège. 
CLAPARÈDE, Edouard, professeur à l'Université. 
PITTARD, Eugène, professeur à l'Université. 
ÛLTRAMARE, Paul, professeur à l'Université. 
ORANGE, Henri, trésorier. 
GROSGUR!N, Louis, délégué dn Collège, secrétaire. 

Les requêtes doivent être adressées à M. le Presi
dent du Comité avant le fer octobre. 
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CAISSE D'ASSURANCE EN CAS DE MALADIE 
POUR LES 

ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
(Loi ,iu 21 Juin 19i9) 

EXTRAIT DES STATUTS 

But. - ART. 1. - Sous le nom cle «Caisse ù'Assurance en cas ùe 
maladie pour les Etudiants de !'Université de Genève)), il est insti
tué à l'Université de Genève une caisse dont le but est de subvenir 
aux frais qu'auraient à supporter les étudiants en cas de maladie. 

Membres de la Caisse. - ART. 2. - Les étudiants immatriculés. 
les élèves réguliers de l'Institut Dentaire et de l'Institut des Hautes 
Etudes commerciales, sont oiJligatoiremenl membres de la Caisse. 

Cotisation. - ART. :1. - Chaque membre verse, dans le délai. 
réglementaire fix:é pour le paiement des droits d'inscription, une 
cotisa lion semestrielle de 5 francs. 

Aucune dispense ni prorogation de paiement ne peut ètre accor
dée. 

Soins. Secours. Subventions. - ART. 8. - L·étudiant qui, au 
cours d'un semestre. contracte uue maladie aiguë. a le droit de se 
faire soigner gratuitement à !'Hôpital Cantonal, en cliamhre com
mune, jusqu'à c:oncnrrence de 90 jours au maxinrnm pour la 
même maladie. 

Les frais de transport par la voiture de !'Hôpital seront payés 
par la Caisse maladie. 

Si l'étucliant préfère ne pas se faire soigner à !'Hôpital Cantonal, 
ou si sa maladie n'est pas assez grave pour justifier son admission 
dans cet établissement, la Caisse d'Assurance lui remboursera ses 
frais cle maladie (médecin, pl1armacie, garde, etc.), jusqu'à concur
rence de a fr. par jour, et pour une somme maximum de 270 fr. 
pour la mème maladie. 

Il en serait de même si l'étuùiant se faisait soigner à l'Hôpital, 
en chambre particulière (1re et 2me classe). 

Lorsqu'un étudiant aura été soigné à ]'Hôpital et à domicile pour 
la même maladie. il aura droit au séjour gratuit à !'Hôpital (comme 
prévu sous l'alinéa f), puis an remboursement de ses frais de ma-
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ladie à domicile, jusr1u'à rnncurrence de 3 fr. par jour, sans que, 
cepeudant, la somme Lolale versée par la Caisse :Maladie puisse 
dépasser 270 fr. pour la mème maladie. 

Demandes de secours. - ART. H. - En cas de maladie, l'étudiant 
doit se procurer deux formulaires d'assurance auprès du secrétaire 
de l'Université. 

Le formulaire A, dùment rempli, sera remis au médecin trai
tant, qui l'adressera immédiatement au Comité de la Caisse ù"Assu
rance. L'étudiant n'a droit à des secours qu'a partir de la date à 
la4uelle le formulaire A a été signé par le médecin. 

Le formulaire B sera retourné au Comité de la Caisse par l'étu
diant, dès qu'il sera considéré comme guéri, mais au plus tard 
!20 jours après la date de remise des formulaires A et B par le 
secrétaire de l'Université. L'étudiant 4ui n'aura pas retourné le 
formulaire B dans le délai ci-dessus, pourra être déclaré déchu de 
tous droits à des secours. 

Des déclarations sciemment fausses de la part du malade ou de 
ses ayants-droit, au sujet de la maladie, cle son début, de s,l 1lurée, 
des frais payés, etc., donnent droit ù la Caisse de rnfuser tonte 
indemnité. 

Le Comité de la Caisse a le droit de faire examiner l'étuclicrnt 
malade par son médecin-conseil afin de vérifier si la maladie dont 
il est atteint répond aux conditions de l'assurance. 

ART. 10. - Les secours ne sonl accordés ù l'étudiant malade que 
si les formulaires A et B portent la signature d'un médeci11 autorisé 
à pratiquer dans le canton de Genève. 

Lors4ue les formulaires A el B porteront la signature d'un méde
.cin ne pratiquant pas dans le canton de Genève .. le Comité de la 
Caisse Maladie décidera si l'étudiant a droit,\ une allocation. 

l 
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Renseignements utiles à MM. les Etudiants. 
La Salle des Journau.r, dirigée par un comité de professeu1·s et 

d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et a œux 
des auditeurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque (fr. 51. lis 
peuvent la fréquenter de 8 lrnures à midi et de H ù 19 heures. Le 
samedi la Salle des Journaux est fermée ù fic lteures après midi. 

Bibliothèque publique et universitaire. 
La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiqiws est ouverte, sur pré

senta lion de leur carte d'étudiant, à ~IM. les étudiants immatriculés 
et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de Bibliothèque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures à midi et de H à 19 heures (le samedi jus
qu'a 17 heures). 

La Salle cle Lecture publique est ouverte tous les jours : en été, 
de 9 à 12 h. et de Ha 18 h., sauf le samecli après-midi; en hiver, 
jusqu'à 19 il., de 20 à 22 h., et le Bamedi jusqu'à 17 heures. 

Les Salles d'exposition (Musée J. J. Housseau et Salle Ami Lullin) 
sont ouvertes gratuitement au public le jeudi et le dimanche, de 13 
à i6 heures. · 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, gràce à l'initiative Je la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de longue haleine. Pour ètre admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté a laquelle ils appartiennent. Heures d'ouverture: de 
9 heures a midi, et de Ha i8 heures (le samedi jusqu'à midi). 

La bibliothèque est fermée le .J.er et le 2 _janvier, du Vendredi
Saint au lundi de Pàques inclusivement, les jonrs de fêtes de !'As
cension, Jeûne Genevois, Noël et 31 décembre, el chaque année du 
20 août au 10 septembre inclusivement. 

Les étudiants r1ui travaillent dans les laboratoires de la ~'acuité 
des Sciences peuvent faire usage cles Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Sciences économiques et sociales, Droit 
et Théologie peuvent faire usage des Bibliothèques de ces Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants: 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. Raoul Gautier. 
Le Jardin el le Laboratoire de Biologie alpine de la Linmea, â 

Bourg-Sainl-Pierre(Valais) (ouverts dn :ter juillet au io septembre), 
s'adresser au Oirect.,ut\ 1\11. le prof. R. Chodat. 

Le Musée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc-
teur, M. Maurice Bedot, l)r ès sciences.. . .. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Oirecteur du Jardin, M. John Briquet, 
D• ès sciences. 

Les Archires de l'Etat, moyennant l'autorisation de !'Archiviste, 
M. Paul-E. M11rtin, Dr ès lettres. 

Le Mnsée cl'Art et d'Histoire, moyennant l'autorisation de M. le 
professeur W. Deonna, Directeur du Musée-. 
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ADRESSES DE MM. LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

MM. André, Emile, Délices, !O. 
Askanazy, Max, rue de Candolle, !6. 
Bally, Charles, rue Prevost-1\lartin, 53. 
Bard, Louis, avenue Jules-Ferry, 4. Lyon. 
Battelli, Frédéric, boulevard des Tranchées, U. 
Beuttner, Oscar, quai des Eaux-Vives, 46. 
Bohnenblust, Gottfried, avenue des Vollandes, ll. 
Borel, Eugène, place de la Fusterie, 9. 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bouvier, Bernard, rue Charles-Bou11et, "· 
Bovet, Pierre, chemin Sauller, 14. 
Breitenstein, Jules, rue de Veyrier, 6, Carouge. 
Briner, :B:mile, quai du Mont-Blanc, 21>. 
Bùjard, Eugène, place Claparède, r.. 
Chaix, Emile, chemin des Cottages, 28 bis. 
Chavanne, Louis, rue G.-Leschol, L 
Cherbuliez, Emile, aveuue Petit-Senn, a2, Chêne-Bourg. 
Chodat, Robel'.l, chemin Fillion, Palmella, Pinchal. 
Choisy, Eugène, avenue Calas, 4. Champel. 
Choisy, Louis-Frédéric, rue du Soleil-Levant, 8. 
Claparède, Edouard, avenue de Champel, u. 
Claparède, de, Hugo, chemiu Bizot, 7, :.\lalagnou. 
Collet, Léon-W., clJemiu de Vert-Pré, 3i;, Chêne~Bougeries. 
Cristiani, Hedor, Corraterie, m. 
·De Crue, !?rancis, La Petite Pierrière, Chambésy. 
Deonna, \Valdemar, chemin rle la Gradelle, par Chêne. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Duparc, Louis, Ecole de Chimie. 

.. puprat, Gui!Uaume-Léo11ce, cours_ de Rive, ô. 
Eternod, Auguste, Juan les Pins. France. 
!?ehr, Henri, route de Florissant, HO. 
Folliet, Edouard, ruë de la Croix-d'Or, ll2. 
François, Alexis, route de Florissant, 8. 
Gaillard, John, cours des Bastions, i3. 
Gautier, Pierre, chemin du Square, 3. 
Gautier, Raout, ·avenue l'llarc-Jlonnier, <1. 
Gourfein, David, quai du Mont-lllanc, 25. 
Grœbe, Charles, Westeudstrasse, 28, ~'rancfort s/M. (Allemêlg-11el. 
Grandjean, Frank, chemin de Miremont, 29 llis, Champel. 
Guex, Robert, Lausanne. 
Guye, Charles-Eugène, route de l<làrissant, 4,. 

j 
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MM. Guyénot, Emile, lnstitnt de Géologie, Université. 
Herscli, Liebmauu, clos !:lei rmrnt, route de Chêne, 28 /Jis. 
Humbert, Gustave, rue de l'Université, 4,, 

Julliard Charlrs, rue du l:lhûue, 2. 
Kaden, Erich Haus, rue d'Italie, 9. 
Kummer, Er11est, avenue de Cllarnpel, i5. 
Ladame, Charles, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Laskowski, Sigismond, La Joliette, HO, me de Carouge. 
Lendner, Alfred, rue Ernile-Yuug, 6. 
Logoz, Paul, boulevard Hel vétiqne, 4. 
Long, Edouard, boulevard Hel vélique, :15. 
Maiche, Albert, avenue des Vollandes, 2. 
Martin, Alfred, chemin de la Petite Gradelle, ~'roulenex. 
Martin, Victor, l:lachet de Pesay, µar Carouge. 
Mayor, Alhert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Meumann, Gottlieb-August, Crêts de Charnpel, !O. 
Milhaud, Edgard, rue St-Victor, 8. 
Mirirnanolï, Dmilri, rue Tœpffer, H bis. 
Montet, Edouard, quai des ~=aux-Vives, 1., 

Muret, ~~rnest, roule de f?lorissanl, o!'î. 
Naville, Adrieu, chemin Dumas, 8, Cha111pel. 
Naville, Edouard, Thlalagny, par Versoix. 
Oltraniare, Hugues, quai des Bergues, 27. 
Oltramare, Paul, Là Pelouse, avenue des Bosquets, l.9, Servetlr. 
Pictet, Amé, rue Bellot, 13. 
Pittard, Eugène, chemin des Cottages, a6. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Pugnat, Amédée, rne Tœpffer, H bis. 
Rappard, Williau1-E., Valavrau, près Genève. 
Reverdin, Henri, ronte de Chêne, i24, Chêne. 
Reverdin, Jaques-Louis, Ri 1'e de Pregny, Genève. 
Richard, Albert, Corraterie, 24. 
Ritter, ~=ugène, chemin des Cottages, 3. 
Rocl1, Maurice, avenue .Jules-Crosnier, &,_ 

Rochat, Ernest, avenue Léon-Gaud, 7. 
Sarasin, Charles, Grand-Saconnex. 
Schidlof, Arthur, avenue du ~lai!, 26 . 
de Seigneux, Raoul, chemin de Vert-Pré, 23, Conches. 
Seitz, Charles, rue de n:vêcbé, 7. 

ivP1• Stern, Lina, boulevard de la Tour, 8. 
MM, Tœndury, Hans, chemin de !'Escalade, 3. 

Veyrassat, Jean-Alfred, quai du Mont-Blanc, 33. 
Wavre, Rolin, rue LeForl, 25. 
Weber, Jean-Amédée, rue Bellot, H. 
Weber, Rodolphe, clos Belmont, f5. 
Wenger, Paul, rne Cavour, 9. 
Werner, Charles, route de Florissant, 4. 
Werner, Georges, avenue Paul-Chaix, Chêne-Bougeries. 
Wiki, Bernard, place Beau-Séjour, 2. 
Wuarin, Louis, L1 Ghènaie, avenue Jacques-Martin, Chêne-Bougeries. 
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CHARGÉS DE COURS 
MM. Burky. CIJ,irles, l{Ltai des Bergues, 29. 

Lemaitre, Auguste, me cles Pla11taporrt1ls, 2. 
Naville, Frdnçois, rue Saint-Léger, 8. 
Thibaudel, Alberl, rue :\lerle-d' Aubigné, 3. 
Valencien, Charles, rue i!As Caroubiers_, -16. 

PROFESSEURS A L'INSTITUT DENTAIRE 

l\lM. Bardel, A Ibert rue de Candolle. 18. 
Guillermin, Panl, rue du Stand, M. 
Métral, Ernest_, quai de l'lle, m. 
Pfœffli, Francois, rue de Candolle H 
Wartmann, (~harles. IJoulernrd H~I vé.t.iqne, l6. 

MM. Al1auzil, fra11k, Tl1011on. 
Aubert, Louis, com·s des llè1slio1n,. H\. 
Audeond, llenri, lrnnlevard llelvétique. li. 
Babel, Anlouy, rue de, Peupliers, 26. 
Benrubi, Isaac, arnuue Luserna, H. 
Berguer, Georges, pres!Jy 1ère de Geu tlrnd. 
Betchov, Nicolas, rue des Eaux-\'i1·es. 47. 
l:létrix, Albert, place du l'ort, 1. · 
Bonnet:, .losepll, aveuue du Mervelet, 11, Petit-Sacomiex. 
Bouchard y, Frauçoi,, rne Jacques-llalpl1in. \J ûis, Carouge. 
Caleb, Albert, rue Bovy-Ly~berg, 8. 
Carl, Jean, Musée d'Histoire naturelle, Bastio11s. 
Chaix, Alldré, route de Chêne. i.8. 
Christin, Edouard. Clinique M·,mt-Riant, Cllamby-sur-Monlreux. 
Collomb, Augustiu, rue de Lausanne. 4. 
Cornioley, Charles, place Claparède, 5. 
Courtois, Louis-JolllJ, me Henri-~Jnssanl, 3, Eaux-Vives. 
Cramer, Alec, Corraterie, -18. 
Cuendet, Georges, chemin de Miremont, 18. 
Cumston, Charles-Greene, rue Bellot, 3. 
DuBois, Charles, me Saint-Léger, 4. 
Ferrero, Paul, chemin de la Croisette, Vernier. 
Flournoy, Henri, rue de Monnetier, 6. 
Forel, Oscar-Louis, La Métairie, Nyon. 
Gampert, Augm;le, avenue de la Razude !O, Lausanne. 
Gilbert, René, rue de Hollande. m. ' 
Golay, Jean, quai des Bergues, 27 

1\1"'' Gourfein-Welt, Léonore, quai du Mout-Blanc, 21:î. 
MM. Grodensky, Michel, chemin de Miremont, 2:1 A. 

Gysin, Marcel. boulevard du Pont-d' Arve 6 
Hamburger, Ludwig, quai des Eaux-Viv:s, ~6. 
Hassler, Otto, chalet du Jura, ch. des Esserts, Petit-Lancy. 
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MM. Heinis, Hngu, rue Pré-.lérû111e, 15 bis. 
Hochrentiner, B. P. Georges. rue St-Victor. W, (;ellùYe. 
Jentzer, Albert. rue de l'Unil'ersité, 8. 
Katzenelbogeu, Salomon. rue Verte, 7. 
Kœnig, René, chemill du Square, 3. 
Kresteft, Stoyan, rue Général-Dufour, Hî. 
Lagotala, Henri, rue de l'Ecole-de-Médecine, 2. 

Lévy, Fernand, rne Cavour, o. 
Lévy-Du Pan, Krnesl, a venue de la Gure, t, Lausa1rne. 

M"• Long, Pauline, Le Verger. cllemiu Liotard. 
MM. Loup, Fritz, h011levard des Philosophes, it. 

Mantchik, Herz, route de Chêne, 20. 
Martin, Paul-E., route de I?lorissa11t, 9. 
Martin-Du Pan, Ct1arles, rne Sénebier, 20. 
Mercier, Alfred, che~1in Sautter, m. 
Mitkovitch, Rista, rue Saint-Victor, 8. 
Pagés, Antoine, avenue de Cllampel, 4.1',. 
Paréjas, Edouard, avenue de la Gare des Eaux-Vives, 1.2. 
Perrier, Charles, rue (le Candolle, i2. 
Pictet, Arnold, rue de Lausanne, 102. 
Regard, Georges, rue de HolJaurle. Hî. 
Reh, Tiléodore, me de Hollande, JO. 
R.everdin, Louis, roule de Chêne, 20. 
Roget, ~·rançois-~'rédéric, Le Manorel, Vamloeuvres. 
Roussy, Albert. chemin de Roc!Jes, 2. 
Saloz, · Charlie, a veune l\larc-Mo1rnier, i. 
de Saussure, Raymond, Terlasse, 2 
Secllehaye, Albert, rue Tœpffer, 3. 
Thomas, Emile, route de Florissau t, 4. 
Thomas, Frank, clos Belmont, roule de Chêne. 
Thudichum, Georges, chemin de !'Escalade, 1. 

Tiercy, Georges, villa La Pelouse, Versoix. 
Velleman, Antoine, chemin Peschier, !O, Champel. 
Waegeli, Charles, avenue Piclet-de-Rochernout, 2i, 

M. 11 ' Welt, Ida, quai du ~1ont-Blanc, 2o. 
.MM. Zaytzeff, Nicolas. rue de la Servette, 7n. 

Zbinden, Louis, rue Saint-Ours, 5. 
Ziegler, Henri de, rue de l'Ecole-ile-Médecine, H. 

Secrétaire de l'Université: 
M. Ronss y, Albert, Université. 

Caissier-comptable de l'Université: 
M. Mossaz, John, Université. 

Commis: 
M. Cosamlier, Rdmond, rue Lombard, 6. 
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des Facultés : 
M. Brisselet, Paul, Université. 

Coltll.ci.erges : 

'.Il. Clément, Emile, Université. 

M. Francoual, Abel, Ecole de Chi
mie. 

'.\l'"' Becchio, Julie, Ecole de Méde
cine. 

Mm• Brisselel-Chollet, Hélèue, Insti
tut pathologique. 

'.Il'"' Ludy, Emma, Maternité. 

'.IL Comamusa, Alphonse, Clinique 
infantile. 

1\1"" Pianca, Jeanne, Policlinique. 
M. Perey, Henri, Institut d'Hygiène. 

Mm• Grosfort, Clotilde, Inst. Dentaire. 
Ill. Vatré, Simou, Institut de méde-

cine légale. 
M. Vallier, John, Observatoire. 




